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paraîtra le 1 7 OCTOBRE 

Nous croyons devoir rappeler à nos 
agents et à nos syndiqués, que le règle-
ment des factures portant la mention \ 
Payable au Syndicat, doit s'effectuer dans 
les quinze jours qui suivent la réception 
de la marchandise, 

L'inobservation de cette règle nous obli-
ge à des avances de fonds assez considé-
rables qui gênent noire service de tréso-
rerie. 

Nous ne saurions donc trop insister 
pour que d'une façon générale, les paie-
ments soient effectués dans le délai indi-
qué, nous réservant toujours le droit de 
faire payer les intérêts de retard aux con-
trevenants. 

Si le mode de paiement adopté par ceux 
de nos adhérents et agents qui ne peuvent 
se déplacer lors de l'échéance, est le chè-
que postal, nous leur recommandons ù 
nouveau de ne pas oublier d'indiquer au 
verso du talon de chèque postal la nature 
de la marchandise payée cdnsi que le n" 
de la commande, lequel est toujours sou-
ligné au crayon rouge sur la facture. Cette 
recommandation est d'une grande impor-
tance pour éviter des erreurs possibles et 
aussi une grosse perte de temps nécessitée 
par les recherches. 

I. Régime douanier. 
Le Congrès, 

Considérant qu'avant d'envisager le 
contingentement des vins français, il con-
vient de limiter rigoureusement les im-
portations de vins étrangers ; 

Considérant que notre régime douanier 
est nettement défavorable à la viticulture, 
puisque les tarifs facilitent l'importation 
des vins étrangers et s'opposent à une 
large exportation des vins français ; 

Demande aux sénateurs de la région du 
Centre et de l'Ouest d'unir leurs efforts 
pour que, dès la rentrée, 3a Haute Assem-
blée vote le texte intégral de la proposi-
tion de loi adoptée par la Chambre portant 
le droit d'entrée sur les vins ordinaires 
à 42 francs par hecto ; 

Demande au Gouvernement de ramener 
le contingent des vins tunisiens à 300.000 
hectolitres et de veiller à ce que ce con-
tingent ne soit pas dépassé ; 

Réclame l'adjonction d'un expert viti-
colc du bassin de la Loire à MM. Barthe 
et Roustan, désignés pour suivre les négo-
ciations engagées à l'heure actuelle avec 
l'étranger ; 

Réclame la désignation de représen-
tants qualifiés du monde viticole parmi les 
négociateurs des traités de commerce avec 
tous les pays étrangers ; 

Demande que les tarifs douaniers tien-
nent compte aussi exactement que possl» 
blc des fluctuations du change. 

II. Contingentement des récoltes et limita-
tion des vignobles. 

Le Congrès, 
Considérant que 

Emet le vœu que toute liberté'soit lais-
sée à la culture des hybrides et à la vente 
de leurs vins, et que les études concernant 
les hybrides soient poursuivies par les 
Offices agricoles. 

VI. Tarifs de transport cl charges fiscales. 

Le Congrès, 
Emet le vœu que les vins destinés à 

l'exportation bénéficient d'une tarification 
réduite ; 

S'oppose à tout dégrèvement pour les 
transports de vins à l'intérieur, à moins 
que ce dégrèvement soit rigoureusement 
proportionnel à la distance parcourue.1 

Emet eu outre le vœu que soient rame-
nés à 10 francs par hectolitre les droits 
de circulation sur les vins. 

VII. Divers. 

Le Congrès, 
Demande aux pouvoirs publics de veil-

ler à ce que la circulation des piquettes et 
vins de deuxième cuvée soit rendus im-
possible et à la répression plus sévère du 
mouillage ; 

Demande le vote rapide de la proposi-
tion de loi Moutet-Lafont, prohibant les 
apéritifs anisés, véritables succédanés de 
'absinthe ; 

Réclame l'abrogation du décret du 10 
août 1925 concernant le coupage des vins 
mutés et les obligations imposées aux pro-
ducteurs vendant leurs yins aux ditail-
ants ; 

Proteste énergiquement contre toute en-
trave à la libre exportation des fruits à 
cidre. 

la limitation des vi-

Messicurs VAULON et BOUCHAUD, 
agents généraux du Zénith pour le dépar-
tement de la Loire-Inférieure et cantons 
limitrophes, ont l'honneur d'informer les 
membres du Syndicat Central des Agri-
culteurs qu'ils se sont privés de la colla-
boration de M. CHABUIS et que doréna-
vent ils auront à se mettre en rapport 
avec les agents locaux pour toutes décla-
rations de sinistres, augmentations, trans-
ferts, affaires nouvelles, etc.. ou, à dé-
faut, à leur écrire directement, 5, place 
Félix-Fournier, à Nantes. 

Assemblée générale M 19 septembre 
Le vendredi soir, les délégués des grou-

pements adhérents à la C. G. V. du Cen-
tre et de l'Ouest s'étaient réunis en assem-
blée générale, sous la présidence de M. 
Germain, 

Là, on rendit compte des progrès réali-
sés dans l'organisation de la C. G. V. G. O. 
depuis la réunion constitutive du 14 juin. 

Les statuts furent à nouveau examinés 
et ratifiés. 

Lecture fut donnée des adhésions re-
cueillies : les groupements déjà inscrits 
comprennent 104.725 membres. 

On procéda à l'élection des administra-
teurs et à la constitution du bureau, qui 
comprend : 

Président : M, Jules Gautier. 
Vice-présidents : MM. Maisonneuve 

'(Maine-et-Loire); Germain (Indre-et-Loi-
re) j Pichery (Loir-et-Cher) ; Trouard-
Riolle (Indre) ; de Camiran (Loirerlnfé-
.rieure) ; Çhatrousse (Puy-de-Dôme). 

Trésorier : M. Châtaignier. 
Secrétaire général : M. Garnier. 
Le Conseil d'administration examina 

Jcnsnite les mesures à prendre pour assu-
rer le bon fonctionnement de la Confédé-
ration. Puis il élabora le texic des vœux 
à soumettre au Congrès du lendemain. 

LES VŒOX OU CONGRÈS 
Les délégués des groupements viticoles 

constituant la Confédération générale des 
Vignerons du Centre et de l'Ouest réunis 
pour la première fois à Tours, en Congrès, 
le 12 septembre 1925, 

Affirment l'indéfectible solidarité de» 
vignerons du bassin de la Loire ; 

S'engagent à poursuivre, en liaison avec 
tous les parlementaires des quatorze dé-
partements viticoles du Centre et de 
l'Ouest, la réalisation coinglài» et rapide 
des résolutions ci-après 

gnohtes constituerait une atteinte intolé-
rable au droit de propriété et à la liberté 
individuelle ; 

Considérant d'ailleurs qu'il n'y a au-
cune raison d'envisager cette limitation 
dans les régions du Centre et de l'Ouest, 
puisque la surface du vignoble n'y a cessé 
de décroître ; 

Considérant qu'il importe seulement 
d'agir par persuasion auprès des viticul-
teurs pour qu'ils n'augmentent pas leurs 
plantations, mais pour qu'ils tondent de 
plus en plus à faire des vins de qualité ; 

S'oppose à toute mesure •arbitraire de 
limitation du vignoble, par voie régle-
mentaire ou législative et pour la même 
raison à tout contingentement des récoltes. 

III. Vins anormaux, limitation du degré 

Le Congrès, 
Considérant que, seuls, peuvent être 

qualifiés anormaux,' les vins adultérés ; 
Considérant que tel n'est pas le cas des 

vins naturels, provenant de la fermenta-
tion du jus de raisin frais pesant moins 
de 6"5 ou ne répondant pas à certaines 
règles œnologiques généralement incon-
nues des viticulteurs et des négociants ; 

Considérant, que certains vins excellents 
de ces régions ne répondent pas toujours 
aux règles Gautier, Halpfe>n et Roos ; 

Considérant que des règles de ce genre 
ne peuvent pas s'appliquer dans toute leur 
rigueur à tous les vins de France et qu'il 
y a lieu de les adapter aux différentes xé 
gions viticoles ; 

Déclare s'opposer au projet de régie 
mentation des vins dits anormaux ; 

Toutefois, des abus ayant été constatés 
dans certains vignobles (culture, mode de 
taille, irrigation), le Congrès admet que 
des règles très précises éliminent du mar 
clié les vins produits par ces vignobles 
situés dans une région bien déterminée: 

IV. yinage à la ciwe. 

Le Congrès, ;_ ' .... „L ! 

Considérant que l'addition d'alcool de 
vin à la cuve aurait des avantages œnolo-
giques incontestés ; j 

Considérant qu'au point de vue écono-
mique, cette opération présenterait une 
supériorité évidente sur la chaptalisation 
— la production du sucre étant insuffisan-
te pour la consommation nationale ; 

Considérant que le yinage à la cuve ne 
favoriserait ni le mouillage ni la fraude ; 

Emet le vœu que le vinage à la cuve en 
franchise soit autorisé. 

V. Hybrides. 

Considérant que la recherche d'hybri-
des producteurs directs donnant des vins 
irréprochables pour la consommation cou-
rante présente un intérêt indéniable ; 

Considérant que les mauvais hybrides 
uniront rapidement par être éliminés du 
marché ; 

Proclame la,nécessité de maintenir les 
vieux cépages français de qualité qui ont 

Uait la gloire des vigt, de Francei 

t»ss Revendications 
des lignerons du Centr© 

LE CONGRES 
(Samedi 12 Septembre) 

Dès 9 heures, les délégués arrivent nom-
breux dans la salle du Conseil municipal 
de l'Hôtel de Ville de Tours. 

Au bureau, prennent place M, Jules Gau-
tier, président ; MM. Maisonneuve, Piche-
ry, Germain, Trouard-Riolle, de Camiran, 
Çhatrousse, vice-présidents ; M. Garnier, 
secrétaire général, ainsi que quelques par-
lementaires. 

La Loire-Inférieure était représentée à 
ce Congrès par les cinq délégués u la 
C. G, V. : 

MM. Louis Lefeuvie, excusé ; Doré-Gras-
lin, excusé ; de Camiran, présent ; Dcjoie, 
présent ; Meneux, présent. 

M. Jules Gautier ouvre la séance et don-
ne la parole à M. Germain qui prononce 
l'allocution suivante ; 

Messieurs, 
Au nom de notre belle Touraine, au nom 

des vignerons tourangeaux, au nom sur-
tout de cette nouvelle association que nous 
avons décidé, dans une assemblée géné-
rale, d'appeler la Confédération générale 
des vignerons du Centre et de l'Ouest, je 
suis heureux de vous souhaiter à tous la 
plus cordiale, la plus affectueuse bienve-
nue. 

Vous comprendrez, en effet, Messieurs, 
toute notre joie, la joie de tous les viti-
culteurs conscients, pour lesquels a été 
créée cette nouvelle et puissante associa-
tion, —combien nous sommes heureux de 
voir réunis dans cette assemblée, des hom-
mes venus de loin, représentant l'élite vi-
ticole de 14 départements du Centre de la 
France, s'intéressant tous au succès d'une 
mission que le devoir nous impose, des 
hommes imprégnés de cette volonté ferme, 
qui sera la puissance de cette association 
quand il s'agira de faire triompher nos 
justes r e ven di c a H o n s. 

L'idée d'une Confédération générale des 
vignerons du Centre fut émise à plusieurs 
reprises et c'est poussée par les événe-
ments, par les nécessités de la situation, 
qu'elle vient d'aboutir. 

Une première réunion eut lieu à Paris, 
sous la présidence d'un viticulteur tou-
rangeau, président d'honneur de l'Union 
vinicole d'Indre-et-Loire, M. Jules Gau-
tier, président de la Confédération natio-
nale agricole ; à cette réunion, où chacun 
a pu émettre son avis, il fut décidé à l'una-
nimité, qu'une réunion générale serait or-
ganisée à Tours, où les délégués des prin-
cipaux syndicats et associations viticoles 
des départements du Centre et de l'Ouest 
procéderaient à la constitution d'une fé-
dération générale des départements viti-
coles du bassin de la Loire. 

Cette réunion générale, très intéressan-
X te, s'est tenue le 14 juin, et c'est là, Mes-

sieurs, que fut posée la question de l'op-
portunité de créer une Confédération gé-
nérale des vignerons englobant 14 dépar-
tements ; inutile de vous dire qu'elle fut 
résolue d'enthousiasme et acceptée à l'una-
nimité. 

Les statuts préparés ont été présentés, 
discutés et après quelques modifications 
ils ont été approuvés. , 

C'est ainsi, Messieurs, que cette nou-
velle et très sérieuse association se pré-
sente devant vous à ce premier congrès 
auquel la qualité et le nombre des assis-
tants sont la meilleure preuve de la né-
cessité de sa fondation. 

Hier, dans une assemblée générale, le 
bureau définitif a été constitué, et ce n'est 
pas sans un grand avantage pour notre 
société que M. Gautier, homme de talem, 
travailleur, très sympathique et dévoué, a 
bien voulu accepter la présidence de la 
nouvelle confédération. Avec l'ardeur que 
nous lui connais ,s il saura la défendre. 
A M. Gautier, nous adressons nos meilleurs 
remerciements et nos félicitations. 

Dans sa tâche, il sera puissamment se-
condé par celui qui, dès le début, dans le 
sentiment de chacun, fut désigné comme 
secrétaire général et qui, nous devons le 
dire, fut le meilleur ouvrier de la pre-
mière heure, je suis heureux de cette oc-
casion pour adresser à M. Garnier nos 
meilleurs remerciements. 

Il y a un fait qui nous flatte particuliè-
rement à ce congrès, c'est la présence de 
nos parlementaires qui ont tenu à prouver 
tout l'intérêt qu'ils portent à nos œuvres 
et l'attestation du dévouement qu'ils sau-
ront apporter, dans la juste défense de 

• noire cause. î - Au nom tle la viticulture, au nom «les 
congressistes qui comptent sur vous, nous 
vous disons, Messieurs, bien sincèrement 
merci. 

Dans tous les départements, un concours 
très puissant que nous apprécions tous, 
que j'apprécie d'une façon particulière 
dans notre département, ne nous fera pas 
défaut, c'est l'aide que nous apporteront 
dans la mesure de leurs moyens MM. les 
Directeurs des services agricoles. D'avan-
ce, nous les remercions bien cordialement. 

Je remercie tout particulièrement Mes-
sieurs les Rapporteurs, qui, à ce congrès, 
apportent leur lumière qui, jusqu'au bout, 
guidera notre société dans le chemin de 
la justice et de l'équité. 

De partout nous sont venus les adhé-
sions et les encouragements ; nous devons 
à la vérité de dire que si la C. G. V. du 
Centre et de l'Ouest doit envisager les dif-
ficultés qu'elle aura à surmonter, elle trou-
vera de solides points d'appui. 

Grâce au dévouement de tous, partout 
on s'organise, mettant de côté toutes les 
questions d'amour-propre et de préféren-
ce, pour arriver à une meilleure coordina-
tion des efforts. 

La crise latente que traverse la viticul-
ture va néeessiter l'intervention méthodi-
que et patiente de la nouvelle confédéra-
tion, la tâche est délicate et considérable, 
beaucoup de questions, eu présence de 
certaines rivalités d'intérêt, seront diffi-
ciles à trancher, nous ne demandons 
qu'une chose, c'est que toutes se solution-
nent dans l'intérêt général, mais jamais 
au dépens de la viticulture française. 

C'est animés de cet esprit que nous de-
vrons étudier avec ensemble : 

Le régime douanier ; 
Le contingentement des récoltes ;i 

Les charges fiscales qui pèsent sur la 
viticulture, malgré l'abaissement du prix 
de ses produits ; 

Les tarifs de transports des vins, trop 
élevés pour tous et qui ne mettent pas tous 
les producteurs français sur un pied d'éga-
lité ; 

L'interdiction de la vente des vins anor-
maux bien que naturels et la limitation du 
degré ; 

La limitation des plantations » 
L'opportunité du yinage à la cuvo avec 

l'alcool de vin en franchise ; 
La production des vins bybrides et bien 

d'autres encore qui seront traitées par nos 
éminents rapporteurs et qui sont aussi au-
tant de questions sur lesquelles nous de-
vons prendre position, et pour lesquelles 
il sera nécessaire d'échanger des vues, 
avec ceux qui ont la charge de nos inté-
rêts et avec les autres grandes associations 
régionales, avec lesquelles nous devons 
marcher la main dans la main pour la dé-
fense des intérêts généraux de la viticul-
ture. Déjà, la commission exécutive pro-
visoire s'est abouchée avec elles, et pour 
marquer notre cordiale solidarité, des in-
vitations ont été adressées à chacune pour 
assister à ce congrès 

Que les délégués de ces associations qui 
ont répondu à notre appel reçoivent toute 
notre gratitude. 

Nous aurons à donner notre sentiment 
sur certains projets présentés, apparais-
sant comme contraires aux intérêts des 
viticulteurs du Centre. C'est ainsi que, en 
ce qui concerne la question si complexe 
des vins anormaux, — le Ministre attendant 
une réponse des viticulteurs — nous avons 
décidé de fixer au samedi 12, la date du 
premier congrès de la C.G.V. du Centre 
et de l'Ouest. Notre réponse sera conforme 
aux conclusions du rapport que vous au-
rez accepté; 

Nous ne devrons pas manquer âî de-
mander que nos régions" soient représen 

Les délégués de la Bourgogne, MM. Oza-
non et Perraton, interviennent à leur tout 
avec éloquence pour le sucrage des grands 
vins qui portent au loin le renom de notre 
pays. 

Cette intervention est très chaleureuse-
ment applaudie et le vœu tient compte 
des desiderata exprimés. 

Avant de clore la première séance, te 
Congrès vote une résolution contre les 
apéritifs anisés et un vœu relatif à l'abro-
gation du décret du 15 août 1925. 

Ce décret interdit le sucrage des vins 
blancs mutés à i anhydride sulfureux des-
tinés à être coupés avec des vins blancs 
secs. Et il comporte de nouvelles obliga-

tées à la Commission interministérielle de tions pour les producteurs qui vendent 
la viticulture, chargée d'étudier les ques- leurs vins aux détaillants. Après une dis-
tions viticoles et de suggérer aux pouvoirs enssion très confuse, le vœu est adopté, 
publics les solutions les meilleures : il en 
a été suggéré et retenu de contraires à no-
tre intérêt. Les viticulteurs du Centre Midi. Déjeuner en commun, préparé par 
n'ont pu être entendus, n'ayant aucun re- le restaurant du Grand-Turc, sous l'habi-
présentanf au sein de cette Commission le direction dé M. Béry-Auger, la dévouée 
malgré les 11 millions d'hectolitres clts cheville ouvrière de l'Union vinicole d'In-< 

dre-et-Loire. 
Pas de discours. Quelques mots de re-

merciements de M. Jules Gautier et les 

vins récoltés dans nos 14 départements. 
Vous voyez, Messieurs, par ce simple 

aperçu quelle est l'étendue de la tâche. 
D'autres avant nous ont mené le bon com-
bat, nous les aiderons. Il faut, il est in-
dispensable que la viticulture française qui 
produit la plus grande quantité et la plus 
riche gamme de vins du monde, qui est le 
plus beau fleuron et l'une des principales 
richesses du pays, soit protégée. 

Le président donne la parole à M. de 
Camiran, pour la lecture de son rapport 
suc le régime douanier, des vins. En ter-
mes très concis, M. de Camiran met en 
lumière les inégalités de ce régime ; ta-
rifs trop bas à l'importation des vins espa-
gnols, tarifs trop élevés à l'exportation. 
Le rapporteur demande une révision 
douanière équitable et le vote urgent du 
projet en suspens devant le Sénat. 

M. Morin réclame le paiement des droits 
de douane en francs-or. 

M. Préjean proteste contre l'admission 
des vins exotiques vinés et survinés au 
moyen d'alcool de maïs. Le vœu que nous 
publions d'autre part est adopté. 

La parole est ensuite à M. le Dr Maison-
neuve pour ses deux rapports. 

Le premier, sur la limitation du vigno-
ble, riche en souvenirs historiques, par-
faitement documenté, recueille les applau-
dissements unanimes de l'assemblée. 

Le second, sur le contingentement éven-
tuel des vins, soulève quelques objections 
très vives. 

M. Maisonneuve prend bien soin, ce-
pendant, de présenter avec toutes réser-

congressistes reprennent leurs places à 
l'hôtel de ville, dans la belle salle des ma-
ri a aes. 

Une discussion s'engage dès l'ouverture 
de la séance au sujet des piquettes et vins 
de deuxième cuvée. 

M. Roncin demande leur suppression. 
M. Maisonneuve s'y oppose. M. de Vivie 
Régie, secrétaire général de Ja C. V. S. O., 
montre avec beaucoup de chaleur et de 
clarté les avantages de "cette boisson qui 
n'est pas « jetée sur le marché », et qui 
rend des services incontestables dans cer-
taines régions et dans les vignobles de 
grand cru. 

Il demande que les vignerons du Cen-
tre veuillent bien étudier plus longuement 
la question. 

M. Roncin se rallie à cette conclusion. 
Le vœu émis ne concerne plus que la sur-
veillance plus rigoureuse de la non-circu-
lation des piquettes et vins de seconde 
cuvée. 

* * 

On vote un vœu de solidarité favorable 
à la libre exportation des fruits à cidre. 

Et la parole est à M. Rouart, président 
de l'Office régional agricole du Sud-Ouest. 

M. Rouart présente un plaidoyer très 
mesuré, très scientifique des hybrides. Il 
s'éiève contre l'excommunication majeure 
lancée par certains contre tous les hybri-
des sans exception, même ceux de l'avenir» 
Il montre l'intérêt incontestable des re« 

ves, des vues personnelles sur un remède I cherches poursuivies par les Offices agrï» 
d'application difficile, qu'il n'admettrait j coles. Son rapport est écouté avec le piua 
qu'à la dernière txtrémité. Il refuse d'en-
visager le contingent des crus de haute 
qualité ou celui des vins dont le rende-
ment ne dépasse pas 40 hectolitres à ihec-
tarc. 

grand intérêt par tout le Congrès. 
Naturellement, M. Rouart a pris soin de 

condamner sans appel tous les mauvais 
cépages, les Noahs, les Othellos, les Ter-
ras, et pour montrer tous les progrès réa-

Cette manière de voir est vivement cem- lisés au point de vue technique, il a anne-
battue. Le vœu définitif s'oppose à tout xé à son rapport une liste que nous pu-
contingentement pour la France. blierons. 

Le secrétaire général fait remarquer Cette question soulève de nombreuses 
qu'il est impossible de* réserver aux vins interventions, 
algériens un traitement différent. « L'AI- Un délégué — qui a peut-être des Noahs 
gérie, c'est la France ». chez lui — prend avec ténacité la défense 

des vieux cépages français que personne 
n'attaque. 

M. Chatet, maire de Francueil, présente M. Chauv*gné, dans une intervention 
Une communication très intéressante sur très applaudie, remet les choses au point 
la Cave coopérative, dont il est le Prési- et suggère un amendement opportun au 
dent. Cette cave fonctionnera aux pro- vœu mis aux voix, 
chaînes vendanges. „ M. Préjean fait remarquer que si, dans 

Plusieurs congressistes demandent des le passé, on avait fait de l'obstruction aux 
détails que M. Chatet fournit, avec le plus « nouveaux » cépages, les vignerons de 
imable empressement. Sologne ne pourraient pas offrir aux pa-

M. Marsais, rédacteur en chef de la Re-
vue de Viticulture, présente quelques ju-
dicieuses Observations et demande qu'on 
substitue le terme caves au terme vineries. 

lais délicats les vins d'Arbois et de Romo-
rantin. 

Cette remarque remporte le plus vif 
succès, et la discussion est close. 

La questions du vinage à la cuve est M. le professeur Villedieu prend place 
présentée par M. Fallot. Dans un rapport au bureau avec une liasse de documents 
très solide et très loyal, M. Fallot montre impressionnante. 
la supériorité du vinage à l'alcool de vin Avec une verve endiablée, il fait le pro-
sur le sucrage. Il envisage successivement eès des mesures prises contre les vins du 
le point de vue œnologique et le point de Centre : répression de la fraude, inclica-
vue économique. Il réfute les objections lion du degré, tarifs de transport, etc. 
relatives aux fraudes possibles et au mouil- Et il accuse les « camarades méridio-
Iage, naux d'avoir tiré à eux la couverture » ; 

Une discussion très intéressante s'enga- il regrette d'ailleurs que ceux-ci ne soient 
ge ensuite. M. Pichery et plusieurs délé- pas là pour présenter leurs observations, 
gués demandent le maintien du sucrage, afin d'arriver à un accord nécessaire. 
Cette thèse est soutenue vigoureusement I Et puis, il examine le projet de décret 
par M. Maisonneuve, I sur }es vins anormaux, en donnant lectur* 



A une lettre du Directeur de la Station 
agronomique de Poitiers. Il montre que la 
limitation du degré serait follement arbi-

traire et que les règles œnologiques éla-
borées dans le Midi ne peuvent guère s'ap-
pliquer, en toute justice, aux vins du Cen-
tre ou des autres régions. 

Il réclame le droit de renlre les vins 
plus alcooliques, puisqu'il est permis de 
les rendre plus acides. 

Ce long exposé, plein d'humour, appelle 
nécessairement des conclusions. 

Avant le vote, le secrétaire général don-
ne lecture d'un document de M. Gustave 
Coste, relatif aux vins anormaux, M. Jules 
Gautier, avec une particulière compéten-

* ce, montre l'importance du vœu qui va être 
émis. Celui-ci est adopté à l'unanimité. 

Au début de la séance, M. Tranchant!, 
député de la Vienne, avait lu un exposé de 
la politique viticole suivie par la Chambre 
des Députés, et M. Pichery avait promis le 
concours des sénateurs. 

Après le rapport de M. Villedieu, le 
Congrès vote deux vœux relatifs aux char-
ges fiscales et aux tarifs de transport. 

M. Jules Gautier résume, avec l'éloquen-
ce qu'on lui connaît, les travaux du pre-
mier grand Congrès de la C. G. V. du Cen-
tre et de l'Ouest; 

Puis il profite de l'occasion qui lui est 
offerte pour signaler la nécessité de sous-
crire à l'emprunt en cours, en faisant ap-
pel au bon sens et à la froide raison des 
vignerons économes et prévoyants. 

Rapport de M. DE CAWSDR&^ 
Vice-Président de la C.G.V. 

\U CONGRES DES VIGNERONS 
DU CENTRE ET DE L'OUEST 

La commission de notre jeune C.G.V. a 
pensé qu'il était utile de joindre notre 
voix aux réclamations déjà formulées pâl-
ies autres confédérations relativement au 
régime douanier des vins, d'en demander 
avec elles la complète modification. Elle 
m'a chargé de vous entretenir à ce sujet 
et de vous demander d'émettre un vœu 
auprès des pouvoirs publics. 

La question du régime douanier appli-
qué jusqu'ici aux vins a été déjà traitée 
avec ampleur à la Confédération du Sud-
Ouest par M. Coste ; à la Confédération 
de Bourgogne par M. Chatillon ; MM. Via-
la et Léon Douarchc en ont fait l'objet 
d'une étude documentée au groupe occi-
tan ; enfin, l'ajournement de la révision 
des droits de douane sur les vins par le 

'Sénat vient de provoquer les plus vives 
isympathies de la part du C.G.V. du Sud-
est. 

Comme cette question du régime doua-
nier a déjà été étudiée par la plupart d'en-
tre vous, vous me permettrez, d'être bref, 
de vous faire grâce des statistiques et de 
n'en tirer que l'enseignement qu'elles nous 
offrent. 

Nous venons de subir une dure crise de 
mévente par suite de l'abondance des ré-

voltes françaises et algériennes. Il en sera 
ainsi chaque fois que le temps aura été 
favorable. Si la consommation se déve-
loppe chaque année davantage, elle ne suit 
pas assez vite le succès obtenu par les 
soins, de plus en plus avisés, donnés à la-
vigne par les techniciens de la culture. Si 
la surface plantée au moins en France 
continentale né varie guère, le rendement 
à l'hectare augmente. 

Le résultat de ce régime est désastreux 
.pour tous, producteurs et consommateurs. 
Si nous avons du vin, les prix s'écroulent 
lamentablement, s'ils s'élèvent c'est que 
'nous n'avons rien à vendre. 

Devant une situation aussi désavanta-
geuse, s'il est permis d'envisager les 
moyens qui peuvent contingenter la récol-
te, il est de première nécessité de penser 
,à étendre nos débouchés. Les offres sont 
trop abondantes, suscitons des demandes. 
Le vieux principe économique demeure 
toujours rigoureusement le grand régula-
teur des prix. Le premier moyen- d'aug-
menter la vente du vin, c'est, après avoir 
poussé au plus loin la consommation in-
térieure, de provoquer celle de l'extérieur. 

Et pourquoi, Messieurs, nos incompa-
rables vins de France ne seraient-ils pas 
un des facteurs d'amélioration de notre 
change déprécié ? 

' On a pratiqué une politique du blé pour 
^que nous puissions produire les 85 ou 90 
Imillions d'hectolitres nécessaires, à notre 
! nourriture en pain. Pour obtenir ce résul-
tat, on n'a pas hésité à faire d'importants 

'sacrifices financiers et l'on a créé des pri-
| mes à l'usage des engrais azotés, indispen-
j sables à l'augmentation du rendement des 
i céréales ? 
1 Et pendant que nous faisons cet effort, 
jnous avons sous la main une marchandise 
-âe premier ordre à vendre, Que dis-je, 
nous avons de trop ! Demain, avec la pro-
duction africaine, nous en aurons beau-
coup trop ! 

N'est-il donc pas possible de trouver en 
cette heureuse situation l'occasion d'un 
(commerce avec nos voisins ? Le vîn mon-
naie d'échange internationale, telle nous 
semble devoir être la politique économi-
que du vin. 
, Et que l'on ne vienne pas objecter le ré-
gime sec des Etats-Unis, l'impécuniosité. 
)de la Russie. Il y a d'autres pays plus voi-
sins, dont les habitants ne demandent 
"qu'à boire les bons et loyaux vins fran-
çais. 11 suffit de leur en offrir à un prix 
raisonnable. Je veux parler de l'Angleter-
re, de la Belgique, de l'Allemagne et des 
pays du Nord. » 

L'Anglais aime et boit du vin, nous 
l'avons tous bien constaté aux armées du-
rant la guerre. Malheureusement pour leur 
en offrir il faut d'abord payer un droit 
d'entrée de 263 francs par hectolitre. 

En Belgique, la consommation n'est que 
de deux litres par habitant, alors que dans 
le département du Nord, peuplé de race 
identique, la consommation est de dix li-
tres par habitant. Pourquoi cette diffé-
rence ? Il faut, pour entrer en Belgique le 
vin le plus modeste, acquitter un droit de 
58 francs. 

En Allemagne, où au contact des trou-
pes d'occupation, la consommation du vin 
s'était l'année dernière développée dans 
de très heureuses proportions, c'est 322 fr. 
que doit acquitter un hectolitre de vin 
français. 

En Suisse, où l'Italie exporte plus Cte 
700.000 hectos, nous nous heurtons enco-
re à une barrière douanière de 90 fr. par 
100 litres. 

Quelles sont les conséquences de tarifs 
aussi exagérés ? Elles sont simples. Malgré 
l'élévation du prix de la bière, due à la 
cherté internationale de l'orge, on ne nous 
achète pas nos vins ; nos efforts les plus 
avisés n'arrivent qu'à placer quelques bou-
teilles de luxe à de riches personnages. 

C'est, Messieurs, vers cette déplorable 
conclusion que j'attire votre attention. Ce 
n'est pas par les vins de luxe, les vins en 
bouteilles, les vins chers que nous arri-
verons à décongestionner le marché fran-
çais sur l'étranger. Ce qu'il faudrait attein-
dre, c'est le petit consommateur, celui qui 
ne peut se payer que du bon vin ordinai-
re, à bon marché. Cet acheteur est légion, 
et il boit beaucoup. 

Si l'on pouvait offrir de loyaux vins 
français, en cercles, à la consommation 
ouvrière anglaise, belge ou allemande, à 
des prix ne dépassant pas de plus de 50 % 
ceux qui sont pratiqués ici, l'exportation 
de notre viticulture vous étonnerait par 
son ampleur. 

* * 

Au lieu, Messieurs, par tous les moyens, 
d'aider nos cxporlations, notre régime 
douanier actuel ne permet que de r-cus 
écraser sous le poids de vins étrangers 
importés à bas prix. 

Nous admettons, chez nous, des vins 
d'Espagne et d'Italie au tarif minimum 
de 24.60 d'entrée, ceux de Portugal et de 
Grèce à celui de 30 francs. 

Aussi, si dans les dix premiers mois de 
1924, nos exportations ont été nulles, nous 
avons vu entrer en France plus de 2.500.000 
hectolitres de vins étrangers. 

Notre réclamation portera donc à la 
fois sur les tarifs d'entrée que nous fai-
sons et sur les tarifs de sortie qui nous 
sont faits. 

Nous demanderons l'urgence pour les 
projets douaniers en ce moment suspen-
dus. Nous ajouterons notre voix à celles 
de tous les vignerons de France, certains 
d'obtenir gain de cause, parce que le bon 
sens est de notre côté. 

Nous n'Ignorons pas les difficultés que 
comportent les tractations douanières 
avec des voisins plus ou moins bien dis-
posés. L'obtention d'un avantage pour une 
nation fait l'objet de laborieux marchan-
dages, elle ne se clôt que par des échan-
ges de bons et de mauvais procédés. 

Cette fois, il s'agit d'une question déci-
sive pour le sort de la laborieuse classe 
des innombrables vignerons de France. 
Il est temps-que ce_ne soit pas toujours le 
vin qui serve de rançon aux avantages 
concédés à deux ou trois industries à hauts 
salaires. Si celles-ci ne peuvent supporter 
ïa concurrence étrangère qu'elles meurent, 
mais que vive la vigne, richesse millénaire 
de la France. 

Je m'arrête, Messieurs, sur ce point les 
autres Fédérations viticoles ont été très 
énergiques, cela suffit. Au pays de l'indul-
gent Rabelais, son frère le vigneron des 
rives de la Loire ne saurait avoir aucune 
amertume au cœur. 

V DE CAMIRAN, 

Secrétaire Général du Syndicat 
central des Agriculteurs de la 

; Loire-Inférieure ; Vice-Président 
de la C.G.V. du Centre et de 
l'Ouest. 

L'ECOLE RURALE 
Il y a des questions qu'on aborde en 

tremblant, parce que le fait seul d'y tou-
cher suscite des colères impossibles à cal-
mer. La question scolaire, en France, ap-
partient à cette catégorie. Terrain réser-
vé I Chasse gardée I U faut passer à côté, 
même sans y jeter un regard sacrilège à 
la dérobée. Tabou, tout est tabou, les hom-
mes aussi bien que les choses, dans ce 
département-là. Ne trouvez-vous pas que 
c'est un peu ridicule ? Ce siècle n'a lien 
épargné. Quelles institutions, quelles 
croyances, quels systèmes n'ont point pas-
sé par le creuset de son analyse et de sa 
critique ? Seules, nos institutions scolai-
res échappent à la loi générale. Elles ent 
rencontré du premier coup, la perfection, 
et il n'est permis d'en écrire ou d'en par-
ler que pour exprimer les sentiments d'une 
admiration sans partage. Ne trouvez-vous 
pas que, par surcroît, c'est un tantinet ab-
surde et qu'il s'en va temps de proclamer 
les droits du libre examen à la face de la 
sacro-sainte administration de l'Instruc-
tion Publique qui nous les dénis ? 

Si je ne m'abuse, le charme commence 
à être rompu. Par deux fois, Le Temps, 
et c'est d'un significatif augure, vient de 
consacrer son bulletin du jour à l'école 
rurale. Le grand organe de la rue des Ita-
liens a pris texte d'un livre récent, l'Ecole 
rurate et la profession agricole, où M. T. 

Laurin, instituteur d'une commune de 
l'Ain, a consigné les résultats de son ex-
périence et les motifs de son inquiétude. 
Par parenthèse, ce livre tend à prouver 
que tous les instituteurs de France n'ont 
pas été grisés par les flagorneries intéres-
sées des politiciens, ni dévoyés par la pro-
pagande syndicaliste. Il y a encore chez 
eux des hommes de bon sens et de juge-
ment droit. 

M. Laurin, cité par Le Temps, constate 
que la population active agricole a dimi-
nué de 1.400.000 unités depuis treize ans, 
que l'exode rural ne cesse de s'accroître 
et que la Terre occupe et retient seule-
ment le tiers des Français. Un symptôme 
très grave, observé par M. Laurin, est la 
désaffection profonde des jeunes filles en-
vers le métier agricole. La France est un 
pays de droit saiique. Ce droit, elle l'a dans 
le sang. Les Françaises, en immense majo-
rité, se fichent du suffrage universel com-
me de leur premier ruban. Mais, prenez 
garde, il n'y a pas de pays où l'influence 
sociale de la femme soit plus profonde 
qu'en France. C'est par la femme que no-
tre agriculture périra... ou qu'elle renaî-
tra. Pour le moment, nous ne sommes pas 
à la renaissance. Ce sont les avant-cou-
reurs d'une agonie que note le digne ins-
tituteur de l'Ain. Si bien que Le Temps, 
que tout conspire à éloigner de l'esprit 
terrien, mais à qui l'on ne peut refuser 
un patriotisme en éveil, a puisé, dans son 
inquiétude, le courage de poser la ques-
tion de l'école rurale. 

Ce qui revient a se demander dans quel-
le mesure l'école pousse à ia désertion des 
campagnes et dans quelle proportion elle 
y pourrait remédier. Inutile de dire que 
notre confrère parisien, sachant avoir af-
faire à des gens irritables et chatouilleux, 
multiplie les précautions oratoires. .U in-
sinue timidement que peut-être l'école a 
trop visé à former des petits savants plu-
tôt que des cultivateurs et qu'au lieu de 
retenir entre ses murs une atmosphère 
rurale, elle y a créé une atmosphère ency-
clopédique. Il admet aussi, non sans tour-
ner autour du pot, que la formation intel-
lectuelle et morale, reçue par l'instituteur, 
ne le prédispose pas au rôle de ma.inte-
neur rural rêvé pour lui. A .et endroit, Le 
Temps s'étaye à l'autorité de M. T. Lau-
rin. Celui-ci fait une observation très pro-
fonde. 

C'est à savoir qu'aux environs de 1885, 
les instituteurs ne dispensaient pas aux 
élèves un enseignement agricole meilleur 
ou plus pratique qu'à présent. Il y a même 
gros à parier que les instituteurs d'à pré-
sent, suivant ce qu'en ordonnent les pro-
grammes officiels, possèdent, en fait de 
droit rural, d'agronomie, de chimie agri-
cole, de zootechnie, etc., etc., un bagage 
autrement corsé que celui de leurs prédé-
cesseurs. Seulement, ceux-ci avaient Vûme 
rurale et ceux-là ne l'ont plus. Tout est la. 
Quand nos instituteurs sauraient d'agro-
nomie livresque, de quoi en remontrer à 
un membre de l'Académie d'agriculture, 
quand ils se mettraient en devoir d'incul-
quer leur science à leurs élèves, le cens 
de leur influence sur la jeunesse paysanne 
n'en serait pas modifié. Pour faire aimer 
la terre, il faut l'aimer soi-même d'un 
amour vrai et sincère. 

Non pas de cet amour superficiel et lit-
téraire, tel qu'il s'exprime sur la lyre de 
quelques poëtereaux ou sur les lèvres de 
politiciens et de fonctionnaires pérorant 
sur l'estrade d'un concours agricole. Mais 
d'un amour qui se traduit par des i ctes 
dont le premier est la coopération spon-
tanée aux travaux agricoles. On n'aime 
pas vraiment la terre si l'on n'aime pas 
ce qui est inséparable d'elle : la tradition, 
la coutume, la famille, la propriété. On 
n'aime pas vraiment la terre si Fou ne 
porte pas, dans la vie courante, le goût et 
le respect des fortes vertus paysannes. A 
ce propos, laissez-moi vous citer celte 
pensée de feu l'abbé Joseph Roux, qui fut 
chanoine de Tulle et grand poète limou-
sin : « Tout paysan n'aurait besoin pour 
» devenir un grand saint que d'être par 
» surnature ce qu'il est par nature, labo-
» ricux, sobre, patient, résigné. » Ne sou-
riez pas de cette pensée qui est très belle 
et très vraie. Les progrès du machinisme 
et de l'électrification, pour désirables et 
admirables qu'ils soient, ne feront jamais 
que le cultivateur n'ait besoin d'être plus 
laborieux, plus sobre, plus patient, plus 
résigné que le travailleur des villes. Or, la 
jeune génération des instituteurs est d'es-
prit urbain. Elle est, en outre, acquis? au 
socialisme et au cégétisme. Comment ces 
déracinés ne feraient-ils pas souche spi-
rituelle de déracinés ? 

La question de l'école rurale, voyez-
vous, se situe dans le domaine de l'impon-
dérable. Le Temps en convient, comme il 
convient que les fondateurs de notre ré-
gime scolaire ont couvé, sans le savoir, 
des œufs de canard. Et c'est dans une lar-
ge, très large mesure, que ce régime con-
tribue à rapprocher de nous la tragique 
situation où la France, ne produisant plus 
de quoi se nourrir, éprouvera les plus 
grandes difficultés à se procurer le défi-
cit au dehors. 

Que faire ? Le Temps se répond à lui-
même avec une netteté que, ma foi, rôtis 
n'eussions pas attendue de lui » 

« Pour retenir les adolescents à la cam-
» pagne, il faut plus que des programmes, 
» il faut l'exemple. Pour instituer l'école 
» vraiment rurale, il faut un instituteur 
» foncièrement rural, non un fonctionnai-
» re, ou un « monsieur ». 

On ne saurait mieux dire, car c'est 
exactement ce que disait, il y a 25 ans, un 
ancien préfet, retiré à Amiens, feu Joseph 
Ferrand, homme de la plus haute culture 
et distinction, qui, étant le plus jeune pré-

fet de France, avait merveilleusement 
réussi dans l'entreprise de réassimiler la 
Savoie, redevenue française, de piémon-
taise. 

« Dans un pays comme le nôtre, où les 
» communes sont si nombreuses et mor-
» celées, l'emploi d'instituteurs ne peut 
» être nécessairement que local, familial, 
» sédentaire. Pour avoir méconnu cette 
» vérité, on s'est exposé à répandre, dans 
» le personnel de nos écoles, le goût de 
» l'instabilité et de la brigue, beaucoup 
» de sujets d'illusions et de mécomptes 
» et, par conséquent, tôt ou tard, des dis-
» positions à l'aigreur ». 

C'était avoir de bons yeux et lire, dans 
l'avenir, les excès syndicalistes dont nous 
sommes les témoins attristés et qui mena-
cent gravement la paix sociale au village. 
Mais, en 1900, Le Temps se .fût inscrit en 
faux contre eeile opinion prophétique 
qu'il a pleinement adoptée Aujourd'hui 

Personne ne croira que les sentiments 
d'angoisse conçus à l'égard de l'école ru-
rale et de son influence, nous fassent re-
gretter l'ancien magister de village. L'ob-
jection serait trop stupide pour être opé-
rante. Nous ne croyons pas à la vertu de 
l'ignorance pour la prospérité et l'avan-
cement des classes rurales. L'obligation et 
la gratuité de l'enseignement sont trop 
profondément ancrées dans nos mœurs 
pour être jamais remises eïi question. 11 
ne saurait y avoir là-dessus le moindre 
malentendu. Le budget de renseignement 
primaire ne sera jamais trop largement 
doté et ce n'est pas sur lui que nous vou-
lons économiser. Ce que nous incriminons, 
c'est un mode vicieux d'enseignement, mal 
approprié aux nécessités rurales, cause 
singulièrement active de désertion et de 
dépopulation. Ce que nous dénonçons, 
c'est la centralisation anormale des insti-
tutions scolaires, laquelle après avoir mis 
ices dernières , au service des politiciens, 
vient de les faire tomber finalement dans 
l'obédience du cégétisme marxiste et ré-
volutionnaire. Et nous en sommes à nous 
demander si les Belges n'ont pas trouvé la 
meilleure solution qui consiste â faire par-
ticiper à la dotation de l'Etat les écoles 
libres adoptées, moyennant do certaines 
conditions. Sans doute, Le Temps ne nous 
suivrait-il pas jusque-là. Et cependant..., 
si l'on veut que la France ne reste pas en 
jachère, il faudra bien en venir à quelque 
réforme de ce genre» 

J. DESSAINT. 
(Progrès agricole)! 

pour l'application du décret du 28 mars \ 825 
sur les Semences de B!é 

Le Ministre de l'Agriculture aux agent:; 
du service de la répression des 
fraudes. 

lotis, le 15 juin 1925. 

LC décret du 26 mars 1925, portant rè-
glement d'administration publique pour 
l'application de la loi du lct août 1905, est 
le résultat d'un nouvel effort pour obtenir 
un relèvement des rendements dans la 
culture du blé. 

La production agricole est essentielle-
ment liée à la qualité des semences. Au-
cun rendement élevé n'est possible sans 
l'emploi de semences saines, lourdes, ho-
mogènes, de haute germination, apparte-
nant aux variétés sélectionnées les plus 
prolifiques et les mieux adaptées à, la ré-
gion, notamment par leur résistance aux 
maladies cryptogamiques. A lui seul, l'em-
ploi régulier des bonnes semences suffi-
rait pour relever notre production do 10 
à 15 p. 100 et celte énorme plus-value se-
rait tout bénéfice, puisqu'il n'en coûte pas 
davantage pour cultiver une bonne variété 
qu'une mauvaise. 

Le service de la répression des fraudes 
a un rôle important à exercer pour pro-
téger les agriculteurs contre les tromperies 
qui consistent à attribuer frauduleusement 
à des semences très ordinaires le nom- et 
les qualités des variétés les plus réputées, 
obtenues par une sélection savante. 

Mais pour avoir, à cet égard, une base 
certaine de poursuite, il faut des règles 
précises concernant l'étiquetage de la 
marchandise et le sens exact de certaines 
dénominations. 

Co sont ces règles que contient juste-
ment le décret du 26 mars 1925. Celui-ci 
donne, en premier lieu, des précisions 
utiles pour prévenir les tromperies ou les 
tentatives de tromperie et fixe, ensuite, 
pour l'experlise contradictoire, des règles 
spéciales, celles du décret du 22 janvier 
1919 ne se prêtant pas à la nature parti-
culière du contrôle à exercer, lorsqu'il 
s'agit de semences. 

I. — Mentions qui doivent être inscrites sur 
les emballages 

L'article lep du décret fait obligation au 
vendeur d'indiquer « le nom de la variété 
sous lequel le blé de semence est mis en 
vente, ainsi que le nombre moyen de 
grains de la variété indiquée que renfer-
me là semence. Ce nombre-moyen est rap-
porté à 100 grains de cette dernière ». 

Il s'agit ici de la pureté de variété, que 
les marchands grainiers appellent commu-
nément la « franchise d'espèce ». Cette 
pureté doit être mentionnée en nombre 
de grains et non en poids. Par exemple : 
une pureté de 96 p. 100 signifie que, dans 
100 grains de l'échantillon prélevé, il ne 
doit pas se trouver plus de 4 grains étran-
gers à la variété désignée. 

L'article 2 interdit de désigner un blé 
de semence par une dénomination autre 
que celle sous laquelle la variété est habi-
tuellement désignée en vertu des usage» 
locaux, loyaux et constants, ou que celle 
sous laquelle la variété est inscrite soit au 
catalogue synonymique dont la publication 

est prévue à l'article *jj du décret du 5 dé-
cembre 1922, soit au Tegistrc prévu pour 
les plantes sélectionnées par l'article 1" 
dudit décret. 

Le catalogue synonymique dont il est 
question ci-dessus mentionne, en regard 
des noms courants, les synonymes usuels 
ou classiques, par exemple Blé Dieu pour 
le Japhet, ou Double Waicorn pour le blé 
Wilhelmine. L'emploi de ces synonymes, 
suffisamment précis pour renseigner 
l'acheteur, doit être admis. Ils rentrent, 
d'ailleurs, dans la catégorie des désigna-
tions adoptées « en vertu des usages lo-
caux, loyaux et constants ». 

L'article 3 du nouveau décret interdit 
d'employer le qualificatif « sélectionné a 
pour des semences obtenues autrement 
que par sélection individuelle. Seules, en-
trent dans la catégorie des variétés sélec-
tionnées, celles qui ont été créées pas' sé-
lection généalogique, c'est-à-dire par re-
production des semences tirées d'une piail-
le unique et stable, choisie en raison de 
ses caractères spéciaux, là descendance de 
celle plante étant elle-même l'objet d'une 
sélection suivie. 

Le service de la répression des fraudes 
pourra exiger du vendeur d'i n blé décla-
ré sélectionné, la justification de cette sé-
lection par la production de documents 
établissant nettement la succession des 
opérations réalisées. 

Quand la faculté germinative des se-
mences mises en vente est supérieure à 
85 p. 100, chiffre considéré comme per-
mettant l'obtention d'une bonne Ie?ée en 
terre avec les doses normales de semen-
ces usitées, le vendeur n'est pas tenu d'in-
diquer cetlc faculté germinative. Pour des 
blés d'une germination plus basse, avec 
lesquels il n'est possible d'obtenir un se-
mis'suffisamment dense qu'en augmentant 
la dose de semences employées, il est in-
dispensable que le cultivateur en connais-
se exactement la faculté germinative : 
d'où l'obligation créée au vendeur par l'ar-
ticle 4 de l'indiquer expressément. Mais, 
sous réserve de cette obligation, la vente 
d'une semence de blé germant à moins de 
85 p. 100 n'est pas prohibée, à la condi-
tion toutefois que, du fait d'une germina-
tion réellement insuffisante ou d'un mau-
vais état de santé des germes, le grain 
vendu n'ait pas perdu toute valeur comme 
semence. 

II. — Règles rte "procédure dérogeant à celles 
du décret da 22 janvier 1919 

En raison des retards successifs qu'en-
traînerait l'observation de la procédure 
ordinaire, si les experts devaient repren-
dre pour leur compte les épreuves de mise 
en culture des échantillons déjà examinés 
par la station d'essais de semences, les ar-
ticles 5 et 6 du décret ont établi des rè-
gles spéciales, desiinées à faciliter, en les 
simplifiant, les opérations. 

L'innovation consiste en ceci que la sta-
tion d'essais de semences ayant déposé son 
rapport, et conservé des échantillons à la 
disposition des experis, ceux-ci peuvent, 
après échange de vues avec Je directeur 
de la station, déposer leur propre rapport, 
sans être tenus de procéder à un nouvel 
essai cultural sur les échantillons restants. 

Il appartient au service administratif de 
la préfecture, auquel vous aurez adressé, 
comme d'habitude, votre procès-verbal et 
les échantillons (à l'exception de celui 
laissé en dépôt à l'intéressé), de faire par-
venir tous ceux-ci à la station d'essais de 
semences, 4, rue Platon, à Paris (15?), ain-
si qu'il est prévu à l'article 5 du décret du 
26 mars 1925. 

III. — Instructions sur les conditions à obser-
ver pour effectuer une surveillant efficace 

La circulaire n° 3, du 6 mai 1908, con-
tient, en ce qui concerne les préièvemt 
de semences, les instructions d'ordre pra-
tique auxquelles il est toujours nécessaire 
de se reporter. 

Mais ces instructions me paraissent de-
voir être complétées, à certains égards, 
par les observations ci-après : 

Les blés de semence ne sont pas four-
nis aux cultivateurs gar les petits reven-
deurs : grainetiers, défaillants, épiciers ou 
marchands de grains occasionnels; ce n'est 
donc pas chez les commerçants de cet or-
dre qu'il y a lieu de les rechercher. La 
culture les reçoit d'importantes maisons 
spécialisées, dont bon nombre sont situées 
dans le nord de la France. Ces maisons 
font leurs offres et prennent les comman-
des par l'intermédiaire tantôt de repré-
sentants fixés dans les différentes régions, 
tantôt de commis voyageurs, qui visitent 
successivement nos départements, opérant 
souvent par escouade, de façon à ne né-
gliger aucun point de la zone parcourue. 
Ce dernier mode de vente par voyageurs 
est celui qui a donné lieu aux fraudes les 
plus fréquentes et les plus graves : le re-
présentant demeuré sur place craint les 
reproches et la perte de sa clientèle, le 
voyageur passe et se soucie moins des sui-
tes qu'auront les ordres d'achat qu'il en-
registre. Les expéditions sont faites direc-
tement ensuite de la maison vendeuse aux 
syndicats ou aux cultivateurs. Les prélè-
vements ne peuvent donc avoir lieu utile-
ment que dans les gares de départ ou d'ar-
rivée des marchandises, ou, si les sacs sont 
plombés, au domicile même de l'acheteur, 
avant déplombage par celui-ci. Il appar-
tient aux inspecteurs et agents de la ré-
pression des fraudes de se renseigner au 
sujet des ventes opérées dans leur région 
et de la date des arrivages sur les diffé-
rents points de leur circonscription et, 
pour cela, qu'ils se tiennent en contact 
avec les directeurs des services agricoles 
départementaux, les professeurs d'agricul-
ture et les présidents ou secrétaires des 
syndicats et autres associations agricoles. 
Dûment avertis, les agriculteurs intéressés 
ne refuseraient certainement pas de leur 
fournir les renseignements nécessaires 
pour leur permettre de procéder à toutes 
vérifications et à tous prélèvements utiles. 

D'aufre part, des prélèvements effectué* 
dans les gares expéditrices pendant le» 
mois d'août, septembre, octobre et novem-
bre, donneraient les meilleurs résultats. 

J'appelle votre attention sur les instruc-
tions qui précèdent, le service central de 
la répression des fraudes ne manquera pas 
de vous faire parvenir tous renseigne-
ments de nature à faciliter vos recherches, 
lorsque indépendamment de vos enquêtes, 
des cas spéciaux nécessitant votre inter-
vention seraient portés à sa connaissance. 

Lc Ministre de l'Agriculture, -. 

JKAN DURAND. 

Monsieur. l'Inspecteur du service des 
fraudes, 50, rue du Coudray, à Nantes, se 
tient à la disposition des agriculteurs 
pour déterminer la valeur germinative 
des semences. 

Nous ne saurions trop engager nos ad-
hérents à user de ses bons offices pour 
les semences qu'ils achètent souvent ait 
loin et sans contrôle; à des conditions 
onéreuses. 

Achats de Cl 
par le dépôt de restante d'Angers 

Le dépôt d'Angers achètera pendait les 
mois d'octobre et novembre : 

1* Des chevaux de selle de 3 ans, une-, 
vaux hongres et juments de demi-Sing, 
nés en 1922 (cuirassiers, dragons, artii-: 
leurs selle) ; * 

2° Des chevaux de selle et d'attelage de, 
toutes catégories, de 4 à S ans. 

Itinéraire pour lc mois d'octobre. — Sa-t 
medi 3 ,à 9 heures, à Angers, au Dépôt;' 
lundi 5, à 10 heures 30, Saumur, devant) 
la gare ; Samedi 10, à 9 heures 30, l'ont-
Rousseau, devant l'Hôtel du Cheval-Blanc;) 
Mardi 13, à 11 heures, La Roche-sur-Yon,' 
devant l'Ecole de dressage ; Mercredi li,i 
à 8 heures, Fontenay-le-Comte, sur le 
Champ de Foire, et à 10 heures 30, à Frosr 
say, sur la place ; Vendredi 16, à 13 heu j 
res, Saint-Père-en-Rctz, devant la Mairie; ', 
et à 15 heures, Le Péllèrin, 
Samedi-17, Angers, après lc concours cen-
tral des poulinières et même emplacement;. 
Mercredi 21, à 9 heures, Lc Mans, boule-! 
vard de la petite vitesse. 

Itinéraire pour le moi-; de novembre. 
Jeudi 5, à 11 heures, Bressuirc, sur la \ la-
ce ; Vendredi 6, à 8 heures, La Roche-sur-
Yon, devant l'Ecole de dressage et à 14! 
heures à Luçon, sur lc Champ de Foire ; 
Mardi 10, à 10 heures, Saint-Etienne-de-
Montluc, devant la Gare, à 11 h. 30, Save-
nay, devant la Gare, et à 14 h. 30, Montoir-
de-Bretagne, devant la gendarmerie ; Sa-
medi 11, à 9 h., Angers, au Dépôt ; Lundi' 
16, à 9 h. 30, Pont-Rousseau, devant l'hô--
tel du Cheval-Blanc ; Vendredi 20, à 9 h., 
Segré, devant la Gare et à 13 h. 30, Le Lion' 
d'Angers, devant la Gare ; Mardi 24, à 13; 
heures, Craon, sur les Promenades ; Same-
di 28, à 9 heures, à Angers, au Dépôt "J 

engrais asc-ks d Automne'. 
Le Ministère de l'Agriculture .vient do. 

faire connaître les résultais de la dernière.-
récolte en blé. Ces résultats sont bons,, 
puisque nous approchons de là quantité' 
nécessaire à l'alimentation française. • 

Il est juste de faire remarquer que les; 
rendements ont été augmentés par l'em-'; 
ploi judicieux, et de plus en plus étendu,; 
des engrais chimiques en général et des! 
engrais azotés en particulier. 

Les engrais ammoniacaux ont été con*i 
sommés, en effet, dans une plus large me-' 
sure, et il n'est pas douteux que la récolte' 
de 1925 s'est élevée parallèlement à la! 
quantité employée de ces engrais. La con-
sommation s'est développée- avec une très,' 
grande rapidité, passant de 97.000 tonnes1 

en 1919, à plus de 220.000 tonnes en 1925.) 
Cette quantité, aussi importante qu'elle-

soit, est encore faible comparativement ai 
la superficie emblavée en blé. Quelques) 
cultivateurs sont, ou incrédules, ou limo-i 
rés, et n'osent se lancer fermement dans) 
la voie réelle du progrès. ; 

Pour qu'ils puissent se rendre compte,! 
sans bourse délier,, de l'efficacité de ces\ 
engrais : sulfate d'ammoniaque, chlorhy-j 
drate d'ammoniaque, cianâmide, etc., Iej 
Bureau de Renseignements Agricoles du] 
Comptoir Français de l'Azote, 4, quai Jean ! 
Bart, Nantes, continue la série d'expé-i 
riences qu'il organise chaque année. 

Aux cultivateurs sérieux qui voudront! 
bien, après la récolte prochaine, commu-1 

niquer les résultats obtenus, il est expé,-; 
dié gratuitement et franco, un sac échan-i 
tillon de l'un de ces engrais, suffisant pourj 
expérimenter sur une superficie de .10 ares 
de céréales d'automne. 

Il suffit d'écrire iiiîra^vtiarement £1 
l'adresse indiquée en mentionnant nom et| 
prénom des demandeurs, leur bureau de 
poste, leur gare destinataire et surtout la'! 
nature du sol qu'ils cultivent. 

Que les cultivateurs sérieux se hâtent;! 
car le nombre des colis échantillons esti 
forcément limité. " 

«3*»'—»•>&» 

Charbons de Terre 
Spécialité pour usages domestiques 

Briquettes, Boulets, Gaillettes, Anthracite 
Livraison à domicile Nantes, 

el banlieue jusqu'à 25 kilomètres environ 

Prix spéciaux par -wagon complet.! 

Pour toutes sortes, prix indiqués sur 
demande. 



Les Engrais 
Prix des Superphosphates et 

des Phosphates d'Algérie aux 
conditions spéciales. 

1° Superphosphates. — A partir du 28 
septembre, les adhérents qui demande-
ront des superphosphates aux conditions 
spéciales énoncées dans lc tableau de 
droite du Bulletin du 25 juillet dernier, 
(wagon complet au nom d'un seul pre-
neur) et qui accepteront le paiement par 
traite à quinzaine de l'expédition, devront 
le faire connaître dans l'énoncé de leurs 
commandes. Ils bénéficieront alors d'un 
escompte de 2 %. 

2° Phosphates d'Algérie 20 et 30 c/o. 
A partir de la même date, ces engrais se-
ront ramenés "aux prix suivants : 

30^0111'^ 90 jours 

20 % 18.40 18.70 
30 % 20.65 20.C5 

soit une diminution de 0 fr. 25 aux cent 
kilos. 

a 
Chaque année, M. Sicot fait une enquête 

sur la production du blé. Et les résultats 
de cette enquête sont généralement bien 
plus intéressants que les appréciations 

■ prématurées sur la récolte. 

M. Riverain a répondu au questionnai-
re adressé par M. Sicot, par la lettre ci-
dessous : 

Monsieur Ernest Sicot, Paris. 

Voici la réponse très impartiale que j'ai 
à faire à votre circulaire du 5 courant. 

isemeheées en blé cette 
année, sont, dans ma région, plutôt infé-
rieures à celles des années précédentes à 
cause de la transformation dans chaque 
ferme de certaines terres arables en her-
bages. 

Le rendement eût été supérieur à celui 
de l'an passé si la verse, qui a rendu le 
travail des moissonneuses très long et très 
difficile, n'avait pas occasionné l'égrena-
ge de 2 à 3 quintaux par hectare, et si les 
pluies persistantes n'avaient pas fait ger-
'mer beaucoup de blé dans les moyettes ; 
néanmoins, on peut évaluer qu'il restera 
encore environ 20 quintaux de blé à l'hec-
tare. 

Seulement, bon nombre de cultivateurs, 
en présence d'un tel spectacle, ont rentré 
les gerbes mouillées et presque à l'état do 
fumier dans la partie du lien. 

Il n'est pas douteux que lc blé qui en 
proviendra ne pèsera guère plus de 70 ki-
los et que la meunerie ne l'emploiera que 
très difficilement. Et il faut compter la 
moitié de notre récolte en cet état. Aussi 
peut-on dire que, de ce fait, les 85 millions 
de quintaux de blé que nos champs avaient 
produits vont être ramenés à 75 millions 
au plus à cause aussi du rendement en 
farine qui, de 75 c/o avec du blé à 78 kilos, 
ne sera plus que 65 ou 68 % avec du blé 
dont le poids moyen ne déliassera pas 73 
kilos. Et on sait aussi qu'au lieu de 132 à 
13 f kilos de pain avec la bonne farine on 
n'obtient que. 125 kilos avec de la mau-
vaise. 

lie h., ce dont il faut tenir courut; aussi, 
c'est que, déjà l'an dernier, il a été con-
siKimé une certaine quantité de blé par 
le bétail. Or; cette année, les tourteaux se 
vendent, rendus chez le cultivateur, 125 
francs les 100 kilos quand ils se vendaient 
100 fr. l'an passé. En outre, les bêtes à cor-
nes se vendent, sur pied*, 450 à 500 francs 
et le porc 700 à 720 francs quand ils se 
vendaient respectivement 350 et 550 francs 
les 100 kilos. 

Aussi, n'est-il pas douteux qu'une nota-
ble quantité de blé sera consommée à la 
ferîne, surtout si le blé, même de qualité 
inférieure, se vendait moins cher que les 
tourteaux. 

Laissez-moi vous dire, en celte occasion, 
que je considère comme nuisible à l'inté-
'rèt général le fait de peser chaque année 
sur les cours du blé sous prétexte de faire 
baisser le prix du pain. 

Cela avait sa raison d'être avant la guer-
re quand la dépense du pain absorbait 
45 % de la journée de l'ouvrier ; mais, 
aujourd'hui où le même ouvrier consacre 
à l'achat du pain à peine 16 % du salai-
re, peut-on attacher une importance pa-
reille au prix du pain quand tout le reste 

^augmente sans que personne ne s'en plai-
gne ? 

Vraiment, cette anomalie d'origine dé-
magogique a assez duré. 

Combien, encore, est minime le nombre 
des consommateurs qui achètent le pain 
qu'ils mangent ! Si celui-ci tombait à 1 fr. 
|le kilo, est-on bien sûr que les restaura-
teurs et hôteliers, qui servent chaque jour 
des millions de repas variant de huit fr. 
à cent francs et plus, diminueraient leur 
prix d'un centime? Non,, certes, car ils 
diraient — ce qui est vrai — que voulez-
vous diminuer pour 200 grammes de pain 
qu'a consommés mon client. 

Je veux bien reconnaître cependant 
qu'il y a des cas ou le nombre de bouches 
grossit la note du boulanger, maïs mal-
heureusement, c'est l'exception, et il se-
rait beaucoup plus avantageux pour le 
pays que l'Etat vienne en aide aux famil-
les nombreuses plutôt que de compromet-
tre l'intérêt général en décourageant le 
paysan et les grandes fermes productrices 
de- blé. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression 
'de mes sentiments distingues. 

(Agriculture du Centre), 
' ' ' C. RIVERAIN. 

Voici les déclarations de M. R. Aubergé, 
président de l'Association nationale des 
producteurs de blé, au sujet de la moisson, 
parues — et nous en sommes très heureux 
— dans la Journée Industrielle, organe qui 
n'est pas lu que par des paysans : 

— Nous avons vraiment, cette année, 
joué de malheur, nous a-t-il répondu; il 
y a bien longtemps que nous n'avons ren-
contré des conditions aussi défavorables 
pour les moissons. Ce contretemps est 
d'autant plus malheureux que notre récol-
te est belle ; nous devions facilement, avec 
l'aide que peuvent nous apporter l'Algérie 
et la Tunisie, et avec l'appoint de la ré-
colte de seigle, nous passer, cette année, 
du blé étranger. 

Les régions du Midi, du Sud-Ouest, qui 
ont pu moissonner et rentrer avant les 
pluies, ont une très belle récolte, bien su-
périeure à la moyenne. Par contre, une 
grande partie du Centre, et surtout de la 
région parisienne, grosses productrices, 
ont très gravement souffert du mauvais 
temps. Le Nord, heureusement, a été moins 
atteint. La situation, dans l'ensemble, n'est, 
certes, pas désespérée, mais il faut pré-
voir un sérieux déchet sur tous les blés 
qui ne sont pas encore rentrés. Il reste 
bien souvent dans la région parisienne le 
quart, voire même la moitié, de la récolte 
à rentrer ; les hlés à l'humidité ont germé, 
certaines pièces sont complètement per-
dues, les autres accusent un déchet de 
plus de 25 % ! 

Il est encore trop tôt pour se pronon-
cer sur le résultat final de la récolte. Là 
où le mal est fait, il est irréparable. Les 
dégâts peuvent se limiter immédiatement 
si le temps se met au beau. Si la pluie per-
siste, le mal peut prendre en quelque» 
jours une extension désastreuse. 

Je ne puis qu'insister, maintenant, a 
poursuivi M. Aubergé, sur les frais consi-
dérables entraînés par ces moissons labo-
rieuses et grosses de déboires. Il y a ià un 
élément nouveau qui incite, à bon droit, 
le cultivateur à tenir ses prix en face d'une 
baisse spéculative qui sévit en ce moment 
et que rien ne justifie à l'heure actuelle. 
La chute des cours du blé continuait la 
culture vers une crise d'une extrême gra-
vité et remettrait en question tout lc pro-
blème de notre approvisionnement futur, 
au moment où nous faisons tous nos ef-
forts pour subvenir à nos besoins par nos 
propres moyens. 

Retenons ces déclarations', répétons-les; 
faisons valoir, surtout, les frais supplé-
mentaires considérables causés aux pro-
ducteurs par les difficultés de moisson. 

Les cours actuels du blé, du fait de ces 
dépenses supplémentaires, couvriront à 
grand'peine les frais de production. Quand 
la culture ne fait rien pour les faire aug-
menter, niais entend ne pas les voir nais-
ser, elle agit donc, encore, avec son ordi-
naire modération et dans l'intérêt de tous... 
Ne craignez pas de répéter, vous dis-]e, 
ces vérités toutes simples, en réponse aux 
menaces des feuilles spéculatives. Ces me-
naces, d'ailleurs, qu'on les exécute, on 
verra les résultats ! 

(Office central de la Presse 
des Associat'ons agricoles). 

Constatation réjouissante à la fois au 
point de vue de l'économie nationale et 
de celui du consommateur. 

BLÉ. — Bretagne : Finistère, surface 
totale en hectares, 64.700 ; production 
moyenne à l'hectare (quintaux), 14 ; poids 
moyen du quintal, 76 ; production totale 
en quintaux, 905.800. — Morbihan, surfa-
ce totale en hectares, 49.000 ; production 
moyenne à l'hectare (quintaux), 14 ; poids 
moyen du quintal, 76 ; production totale 
en quintaux, 690.200. — Loire-Inférieure, 
surface totale en hectares, 122,200 ; pro-
duction moyenne à l'hectare (quintaux), 
15 ; poids moyen du quintal, 75.50 ; pro-
duction totale en quintaux, 1.833.000. 

(Bulletin des Halles). 

La Production des Céréales en 
Nous publions aujourd'hui les résultats 

de notre enquête concernant les céréales 
de panification. 

Voici les chiffres que nous obtenons 
pour le blé, le seigle : 
Bïé 90.309.080 quintaux 
Seigle 10.231.400 quintaux 

La production, en ce qui concerne les 
céréales de panification est donc vraiment 
satisfaisante et rappelle celle des bonnes 
années d'avant guerre. Résultat d'autant 
plus remarquable qu'il est obtenu sur une 
surface de 5.570.980 hectare*; au lieu de 
6.542.230 enregistrés en 1913, soit pres-
que 1 million d'hectares en moins. Déjà, 
en 1921, nous obtenions une production 
considérable eu égard à la superficie en-
semencée. La répétition de tels chiffres 
témoigne de l'effort accompli par les agri-
culteurs pour augmenter les rendements 
par un emploi plus intensif des engrais, 
le choix des semences et l'application de 
meilleures méthodes cuîturales. Ils auto-
risent pour l'avenir les meilleurs espoirs. 

En ce qui concerne particulièrement la 
campagne en cours, il semble que notre 
approvisionnement en blé soit largement 
assuré. Nous n'avons pas tenu compte il 
est vrai dans le chiffre ci-dessus des quan-
tités gâtées par les pluies et rendues inu-
tilisables pour la mouture. On sait que la 
proportion de ces blés est encore mainte-
nant discutée et qu'il est difficile de l'éva-
luer avec précision. Nous ne pensons pas 
toutefois qu'elle puisse représenter plus 
de 3 ou 4 p. 100 du total. Sur cette base il 
resterait encore au moins 87 millions de 
blés sains. Nous croyons que ce chiffre, 
dans l'état actuel des constatations, peut 
être pris comme minimum, car lorsque 
dans l'établissement de nos calculs par-
tiels nous nous sommes trouvés en pré-
sence d'un doute, nous avons toujours 
pris comme base le chiffre le moins élevé. 

On sait que l'ensemble de nos besoins, 
semences comprises, n'est pas évalué à 
l'heure actuelle à plus de 90 millions de 
quintaux, chiffre maximum. Si l'on tient 
compte d'un appoint probable de 2 mil-
lions de quintaux en blés de l'Afrique du 
Nord, des quantités de blés exotiques déjà 
introduites et du fait que la campagne a 
débuté tardivement, on voit que, selon 
toutes probablités, la question de notre 
approvisionnement ne se pose pas cette 
année. 

Paris, 30 septembre (4 heures). 

L'après-midi a été superbe, assistance 
assez nombreuse. Les tendances généra-
les restent faibles ; l'étranger continue à 
concurrencer nos produits et, en ce qui 
concerne particulièrement le blé, la meu-
nerie, qui a des déboires avec la qualité 
des blés offerts, n'a pas intérêt à pousser 
les achats. 

L'augmentation des offres constatée 
vers la fin de la semaine dernière se 
poursuit. Il faut voir départ u^se, Aisne, 
Somme 117 fr. en blé 74 kilos, 118 à 118.50 
en 75 kilos, 119 à 120 en 76 kilos ; Beau-
ce 75 kilos 119 à 119.50 ; Yonne, Tourai-
né, Loiret 120 à 121. 

U y avait vendeurs en exotiuqes. 
En seigle, événement inusité, on signa-

lait aujourd'hui au marché de Paris une 
expertise de 250 quintaux, ce qui ne s'é-
tait pas produit depuis de longs mois. 
Les affaires que l'on espérait ne s'enga-
gent pas du fait de la perturbalion du 
marché, la marchandise ayant baissé 
d'au moins dix francs. On offrait des 
seigles de Bretagne de 86 à 88 fr.; Beau-
ce, Loiret 92 ; Champagne, Aisne, Oise 
93 fr.; demandes très restreintes. 

Avoines faibles, la pression de l'étran-
ger se fait toujours d'autant plus sentir 
que, à part quelques rayons, la qualité 
des indigènes laisse à désirer. 

Les blanches-jaunes du Nord valent 90 
fr.; blanches 90 à 92 départ Somme ; 
grises de Beauce et similaires 90 à 92 ; 
Bretagne suivant nuance 85 à 90. 

Orges également en recul, toutes nos 
provenances subissent la concurrence des 
exotiques et cela d'autant plus aisément 
qu'une forte proportion de notre récolte 
ne peut pas être garantie pour la germi-
nation. On offre les bonnes sortes de 
Beauce de 103 à 105 fr.; Gâtinais 106 à 
107 ; Sarthe-Mayennc 104 1 Berry 108 à 
112. Dans ce dernier rayon, on voit quel-
ques lots de bonne qualité, ainsi qu'en 
Auvergne et dans le Bourbonnais. 

Sarrasin ferme avec acheteurs à 84 fr. 
en disp. et 86 en livrable, Bretagne. 

Sons en baisse ; la fabrication parisien-
ne est offerte en disp. à 59 et 60 fr. 

Fèves Algérie-Tunisie disp. 107. Dun-
kerque, Vendée 105 départ. On offre à 
Marseille des fèves Sicile disp. logées 114; 
Algérie 100 fr. à quai. 

VINS 
Les vendanges sont enfin commencées 

un peu partout dans no contrée et fa-
vorisées par un beau temps. 

Les quelques clos qui sont restés à peu 
près indemnes de maladies et où la co-
chylis n'a pas exercé ses ravages, donne-
ront une assez bonne récolte, tant en 
quantité qu'en qualité. 

Nous ne sommes pas encore entière-
ment fixés sur ces deux points, mais on 
peut cependant prévoir, dans l'ensemble, 
une petite récolte. Quant à la qualité il y 
aura du choix. 

Des marchés ont été faits, en muscadet 
1er choix au prix de 425 et 450 fr. à l'an-
che, et 200 à 225 fr. pour le gros-plant 
1" choix, également à l'anche. 

Les noah se vendent couramment 130 
à 140 fr. 

Mcolta 1924 
Muscadet 1er choix, haut degré 350 â 400 
Muscadet 1" ch., degré courant 3C0 à 350 
Muscadet 2° ch., » » »»» à ÏÎ» 

Gros-plant 1" ch., » 200 à »»» 
Gros-plant 2° ch., »: » 130 à 140 

Sauf variations 

et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, le 2 octobre 1925. 

OFFRES Ëf DEMANDE 
Ce service est absolument réservé à nos 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. 50 par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être transmise 
à ia publicité Yves Bourgeois, 19, rue Cré-
bïilon, à Nantes. 

OFÊ'R£S 
160. — Occasion. A vendre torpédo 

Panhard 20 HP., sans soupape, 1913, pas 
roulé pendant guerre, parfait étât de 
marche, peinture fraîche, carrosserie 
Mufbacher. Prix 10.000 fr. S'adresser à 
M. de Pioger, château de Launay, com-
mune de Saint-Vincent (Morbihan). 

167. — A vendre 1 coq et 1 poule de Bar-
barie pure race, 2 ans. 

168. — A vendre 1 chèvre laitière avec 
cornes. 

169. — A louer pour le 25 avril 1926, 
une ferme de 26 hectares, canton de Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu. 

170. — A vendre superbe dindon (Mâle) 
bronzé d'Amérique, 15 mois, 70 fr. 

171. — A louer à Vz fruits pour la 
Toussaint 1926, une ferme de 25 hec-
tares, sise commune de Petit-Mars. 

172. — A vendre taureau 14 mois, race 
pure Maine-Anjou, fils de père primé plu-
sieurs fois concours et d'une très jolie 
vache pure race. 

173. — A vendre un tracteur Fordson, 
avec réduction de prix. S'adresser ga-
rage Cagneux, 9, rue de la Vannerie, Chà-
teaubriant. 

DEMANDES 
76. — On demande de suite ou pour 

Toussaint prochaine, ménage pour exploi-
ter borderie située commune du Pallet. 
Terre et vigne. 

77. — On demande pour Toussaint 1925, 
un ménage pour exploiter à Vz fruits, 
commune de Vertou, une borderie com-
posée de potager, prairie et vigne. Réfé-
rences exigées. 

78. — On demande à acheter une petite 
batteuse à bras, avec deux manivelles. 
Force 2 hommes. 

79. — On demande un célibataire à 
toutes mains, mais surtout pour travail 
■ mcolc. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette : 
l"q. 2'q. 3e q. Extr. 

Bœufs 8 60 7 50 6 30 9 10 
Vaches 8 60 7 40 6 20 9 20 
Taureaux 7 70 7 10 6 60 8 10 
Veaux 11 90 11 70 9 50 12 80 
Moutons 12 40 10 40 9 40 13 60 
Porcs 10 42 9 42 8 28 10 56 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif * ; 

Bœufs 5 10 4 20 
Vaches 5 10 4 14 
Taureaux 4 62 3 98 
Veaux 7 14 6 78 
Montons 6 20 5 20 
Porcs 7 30 6 60 

*■ q. 
3 15 
3 10 
3 30 
5 22 
4 23 
5 80 

Extr. 
5 64 
5 89 
5 02 
7 68 
7 07 
7 40 

Paris-La Villette, 28 septembre. 
ALLURE GENERALE DU MARCHE 

La taxe à l'abatage, qui entre en vigueur 
le 1er octobre sans que l'on sache com-
ment elle fonctionnera, fait l'objet de tou-
tes les conversations à La Villette. La che-
ville, en général, déclare qu'elle sera obli-
gée de restreindre ses abatages pour li-
miter ses pertes. De ce fait, les besoins 
de la place seront vraisemblablement 
moindre à partir de jeudi, malgré la ren-
trée des classes. 

VEAUX. Amenés 1.457 contre 1.780 

NOMINAUX PRIX DES [00 KILOS 

Froment 192^ 121 à 122 
Seigle .; »; 86 à 88 
Avoine .»; 90 à 92 
Orge mouture »] 87 à 89 
Orge brasserie »; ... à ... 
Sarrasin » 82 à 33 
Son ». 63 à 65 
Fèves » .. à . 
Farine ... à ... 

FOURRAGES 
Foin, les" 500 k. hors ville 110 » » à 120 » » 
Paille — —- 70 » » à 80 » » 
Foin, les 500 k, en ville 160»» à 170 a» 
Paille *r-. r- 120 »» à 130»» 

Paris-La Villette, lundi 21 septembre. 
ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps est assez clair et plutôt 
lourd. Le vent chaud de samedi a causé 
de graves pertes de viande abattue et, 
d'autre part, le débit aux abattoirs a été 
très médiocre. 

GROS BETAIL. — Amenés : Bœufs 
2.943 ; vaches 1.500 ; taureaux 343 ; soit 
un total de 4.786 contre 4.187 il y a huit 
jours. Restants aux abattoirs 818 gros bo-
vins contre 420. 

La vente est mauvaise. Au début de la 
réunion, les détenteurs ont réussi à main-
tenir assez bien les prix à cause des ache-
teurs de campagne, mais ces derniers une 
fois servis, les affaires ont été extrême-
ment pénibles et il a fallu baisser les 
prix de deux et parfois trois sous par 
livre, tout en faisant une forte relève. 

VEAUX. — Amenés 1.780 contre 1.495 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
325 contre 214. 

La vente des veaux a été assez difficile, 
mais sans être mauvaise. Les affaires ont 
traîné en longueur surtout pour les gros 
veaux et ceux de qualité médiocres. Dans 
l'ensemble, la baisse est de deux à trois 
sous par livre. 

MOUTONS. — Amenés 20.030 contre 
18.839 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 3.905 contre 3.630. 

La vente a été mauvaise devant le gros 
chiffre des arrivages. Les cours ont à 
nouveau baissés de 10 fr. par tête. 

PORCS. — Amenés 4.063 contre 2.720 
il y a huit jours. Réserve sur pieds aux 
abattoirs 1.460 contre 1.390. 

Vente mauvaise, baisse de 10 fr. dans 
la bonne marchandise et 30 fr. dans les 
sortes très médiocres de vente toujours 
impossible. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres exiras 7.30 à 7.40 le kilo vif ; 
bons porcs maigres de pays 7 à 7.30 ; 
maigres ordinaires et petite marchandise 
6 à 6.50 ; cochons un peu épais de l'Ouest 
et du Centre 7 à 7.30 ; bons porcs du 
Midi, de l'Aveyron et du Sud-Centre 6.90 
à 7 ; ordinaires 6.70 à 6.80. 

COCHES. — Vente mauvaise, la cote 
s'établit entre 4.50 et 5.70. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 12 contre 9, 
il y a huit jours. Vente calme entre 200 
et 280 fr. la pièce suivant grosseur et 
qualité. 

'DERNIERE HEURE 

Paris-La Villette, lundi 21 septembre. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 2.943 340 
VACHES 1.500 210 
TAUREAUX ...j 343 21 

Totaux 4.786 571 
Vente mauvaise. 

VEAUX 1.780 210 
Vente difficile. 

MOUTONS ,.i 20.030 3.000 
Vente mauvaise. 

PORCS 4.063 j> 
Vente mauvaise. / 

il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
161 contre 325. 

La vente a été bonne, grâce à la petite 
quantité; offerte. Hausse générale de qua-
tre sous par livre net. 

MOUTONS. — Amenés 14.824 contre 
20.30 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 2.720 contre 3.905. 

La vente a été assez active avec une 
hausse de 10 fr. par tête, mais ont j>ré-
voit pour jeudi prochain à l'occasion de 
l'inauguration de la taxe d'abatage une 
forte diminution des demandes. 

PORCS. — Amenés 2.707 contre 4.063 
il y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs 1.370 contre 1.460. 

La vente a été bonne grâce à la petite 
quantié. Hausse de 20 à 30 fr. aux 100 
kilos vif. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres 7.50 à 7.60 le kilo vif ; bons porcs 
maigres de pays 7.30 à 7.50 ; maigres or-
dinaires et petite marchandise 6.80 à 7 ; 
cochons un peu épais de l'Ouest et du 
Centre 7.30 à 7.50 ; bons, porcs du Midi, 
de l'Aveyron et du Sud-Centre 7.10 à 7.30; 
ordinaires 7 à 7.10. 

COCHES. — Vente meilleure, la cote 
s'établit entre 5 et 6. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 16 conlre 12 
il y a huit jours. Vente calme entre 200 
et 290 fr. la pièce suivant grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 

Paris-La Villetle, lundi 28 septembre. 

Amenés Invendus 

BŒUFS " 
VACHES .... 
TAUREAUX 

2.587 
1.320 

416 

247 
140 

70 

Totaux 4.323 457 
VEAUX , 1.457 45 
MOUTONS 14.824 160 
PORCS . 2.707 »J 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette : 
l"q. 2e q. 3e q. Extr. 

Bœufs 8 50 7 50 6 30 8 90 
Vaches 8 50 7 40 6 20 9 » 
Taureaux 7 60 7 » 6 50 8 » 
Veaux 12 60 12 40 10 30 13 50 
Moutons 12 80 11. 10 10 » 14 10 
Porcs 10 70 9 72 8 53 10 86 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

Ve q. 2°q. 3»q. Extr. 
Bœufs 5 10 4 20 3 15 5 51 
Vaches 5 10 4 14 3 10 5 70 
Taureaux 4 56 3 92 3 25 4 96 
Veaux 7 56 7 19 5 65 8 10 
Moutons 6 40 5 55 4 50 7 33 
Porcs 7 50 6 80 6 » 7 60 

Marché Talensac 

Nantes, le 2 octobre 1925. 

PRIX 
Amenés Vendus Plus haut Plus bas 

13 43 4.50 3.75 
k8 28 4.50 3.75 

302 302 7.40 6.40 
320 320 6.25 5.25 

Porcs .... .... .... .... 

DE LA LOIRE -INFERIEURE 

MOIS D'OCTOBRE 

Lundi 5 : Nozay, Pontchâieau, Port-
Saint-Père) Varades. — Mardi 6 : Blain, 
Châteaubriant, Riaillé, Saint-Etienne-de-
Montiuc, Saint-Père-en-Retz. Mercredi 
7 : Machecoul, Savenay. — Jeudi 8 : Ai-
grefeuiiie, Arthon. r— Vendredi 9 : Cha-
pelle-Launay, Mauves, Saint-Viaud, Sainte-
Pazaune. — Samedi 10 : Bourgneuf, Saint-
Joachim. 

Lundi 12 : La Meillcraye, Nantes, Ples-
sé, La Regrippière. — Mardi 13 : Boussay, 
Derval, Loroux-Bottereau, Notre-Dame-des-
Landes, Oudon. — Mercredi 14 : Aves-
sac, Frossay, Hcrbignac, Saint-Philbert-
de-Grand-Licu. — Jeudi 15 : Ancenis, 
Chapelle-Heulin, Héric, Montoir, Pornic, 
Rezé. — Vendredi 16 : Le Gâvre, Nort. 

Lundi 19 ; Couëron, Guérandc, Vara-
des, Vieillevigne. — Mardi 20 : Legé, Saint-
Mars-la-Jaille. — Mercredi 21 : Machecoul, 
Montbert, Vigneux. — Jeudi 22 : Plessé. 

Lundi 26 : Moisdon. — Mardi 27 : 
Rouans, Vallet. — Mercredi 28 : Chapelle-
Basse-Mer (Saint-Simon), la Chapelle-Glain. 
— Jeudi 29 : Fresnay, Guérande, Saint-
Gildas-dcs-Bois, Sainl-Père-en-Rctz, 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 ÇÈ huile 375 »»; 
Blanc, 64 ou 60 % huile 360 »»; 
B1eu pâle 295 »»i 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes ou 
eu sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. 
environ. 

Majoration de ï fr. par 100 k. pour livrai-
sons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres 374 »»; 
Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortie 

d'octroi ou sur wagon Nantes. 
Blanc de Marseille, qualité extra 

pure, 72 % huile, en morceau... 376 »»] 

HUILE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k.... 94 »» 
l'estagnon de 5 k 48 »» 

Huile de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 72 »». 

l'estagnon de 5 k ... 36 50 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 85 »»! 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k 64 »"»] 
Franco toutes gares ou pris à Nantes, 

pour la nourriture du bétail 
pouvant être fournis par le Syndicat 

Tous ces prix sans engagement 

et pour livraisons par 100 le. minimum 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k,, nous 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sorlic' 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100, 
kilos minimum. 

Riz Madagascar M. L. N° 2......... niànç. 
Riz Saigon N° l...„ 175 »», 
Riz Saigon N" 2. Type Japon... 170 »»J 

Rizons ,: mancpJ 
Brisures de riz extra manq. 
Brisures do riz 1 et 2, sacs de 

100 kilos ; 136 »» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 83 »», 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq. 

Diminution de 2 fr. par 100 kilos pour les 
marchandises prises à l'usine de Ghantêiiay; 
o : sci- wagon Chantenay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

p&rc&Icts . 120 »» 
Les 100 kilos pris il Nantes, pu s_ur. wagp.a 

Nantes. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 Icilos 110 »»] 
Arachides Rufisquc extra blancs 

Bordeaux (sacs de 75 k.) 120 »»; 
Arachides Rufisquc blanc (sacs 

de 75 kilos) : 110 » »; 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 87 50 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz en sacs de 100 k 65 »»,': 

Les 100 kilos logés sur wagon Nanles 
Farine grasse de maïs PRIMA... manq. 
Granulé condensé pour volailles 105 »<>] 
Grande Pondeuse 110 »«! 
Farine de viande 140 »»! 
Poudre d'os alimentaire...5 71 »»| 
Farine d'os alimentaire 77 »»,' 

Les 100 kilos logés, sur wagon .Vertou. 

Aliment mélassé l'Intensif... 64 *»; 
Son mélassé 81 »»j 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantenay. 

Avoine grise de pays ,: 108 »»; 
Blé noir , 98 »»; 
Orge de pays .: 110 »»\ 
Maïs blanc des Landes 120 »»] 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris, 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée en.'] 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 57 »»]; 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé en'j 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos....... 71 »»;, 
Paille Say, 50 CU mélasse, logée en sacs. 

de 50 kilos,- les 100 kilos, 47 »»,' 
Dosages en mélasse garantis sur facture.' 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardrctf 

Mil POUR L'AGRIOULTURE 
CHAUX DE mONTJEAN 

Grosse chaux, en belle pierre 
blanche •: ?8 '»»]. 

Chaux menue, ou cendre de chaux 35 
Chaux agricole, mélangée 75 »£' 
Chaux blutée livrée en sacs de 

35 kilos 87 m] 
Sacs facturés, mais repris même prix. 

Les 1.000 kilos sur wagon départ, 
Majoration de 2 fr. par 1.000 kilos 

pour bâchage facultatif. 
Livraisons par wagons complets d'aii 

moins 8.000 kilos. 
Poids de l'hectolitre de grosSe chaux, 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 % de chaux pure. 

ALIMENTS MELASSES « SUCRAZOTE » 
Tous aliments mélassés pour tous animaux 

la marque la plus réputée 
la plus forte production en France 

157, avenue Malakoff, PAKIS 
Dépositaires demandés dans les localités 

où nous ne sommes pas représentés 

£<? Qitrant i Th. PiGREli. 
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s'adresser à 
Four ioiss renseignements, 

Y. BOURGEOIS, rue Crébitlon, 19, NANTES 

Téléphone : I2.6S et 26.35 

Cultures do grainca potagères, fourragères et 
de Fleurs. Plants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin,; demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultiva teur-grainier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

PLANTS GREFFES 
Producteurs directs et boutures 

M. FRUNEAU, Gare Bouguenais (Loire-Inf.) 

TBUIE-VEÎUÏATS middlo white yorksiiire 
grande origine, pedigree 

Marquis de LUSSAO 
Sa^rite-Gatherine-Fierbois (Indre-et-Loire) 

LAPINS Angoras à vendre. Issus primés. 9 
de 4 mois, mâle et femelle, 9 de 2 mois, mâle 
et femelle, MORTIER, maraîcher, Saint-Géréon, 
par Aneenis. 

Breveté — Déposé 
DETRUIT radicalement les ronces, presles, 

chiendent, orties et toutes herbes dont,on 
}-eut se débarrasser. 

Résultats garantis 
Economie de temps et d'argent 

les Chemins de Fer, les Grandes Administra-
tions l'emploient avec la plus grande satis-
faction. 

LE VaRPOyX OCCIT TOUT 
INSECTICIDE SANS POISON 

Cochylis, Eudemis, Pucerons, Poux 
foudroie tous les insectes 

sans danger pour les personnes et les animaux 
LE PARELIPÈIÂOES 

Toudre impalpable et légère peu caustique et 
éminemment insecticide. Résultats garantis. 

Cas 3 produits sont en vente ehes tous les 
bons droguistes et grainetiers. 

Renseignements sur demande à J. AUT-
FRAY, 'A, place Duchesse-Anne, à Nantes, seul 
représentant pour le Département. 

A VENDRE A L'AMIABLE, entre Angers et 
Bouchemaine, en un seul ou 2 lots, une pro-
priété susceptible de faire 2 exploitations de 
6 hectares chacune. Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. LAURENTIN, 3, quai Jean-Bart, 
Nantes. 

A VENDRE, près Angers, petite Ferme de 
3 hect. 50, libre de location. Pour renseigne-
ments, s'adresser à M. P. MARTINEAU, expert 
au Louroux-Béconnais (Maine-et-Loire). 

A VENDRE A PONT-ROUSSEAU 

TENUE DE JARDINIER 
excellent rapport, affaire d'avenir. Pour tous 
renseignements et traiter, s'adresser à M. CHE-
DORGE, expert-géomètre, SI, rue Dos-d'Ane, 
Nantes. 

A LOUER, à moitié fruits, pour te 1er No-
vembre 1925 : La Mniière de la Pouèze, 87 hect. 
— La Tapellerie d'Ougrio, 21 hect. — La Pri-
maudière Vilîeraaison, 19 hect. 

Pour tous renseignements, s'adresser k M. P. 
MARTINEAU, expert au Louroux-Béconnais 
(Maine-et-Loire). 

Chef de culture, élevage, vignes, demande à 
diriger grande ferme si possible. Très bon-
nes références. FORTIN, Lougueplaine, Monts 
(Indre-et-Loire). 

URGENT. Famille, si possible 3 à 5 person-
nes, pour domaine culture et élevage; homme 
maître domestique, femme basse-cour et cui-
sine du ncrsonnel. Bonnes références exigées. 
M. LAFAGE, Dignac (Charente). 

ON DEMANDE pour TOUSSAINT 1926 Mé-
tayers pour exploiter à moitié fruits une 
FERME de 26 hectares située environs de Cha-
lonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire). Ad. LEMEE, 
20, rue Bonne-Louise, Nantes (Loire-Inf êr.). 

ON DEMANDE un domestique jardinier-çul-
tivat. et une femme bonne à. tout faire. On 
prendr. un ménage rempliss. ces conditions, 
Mme LANGLAIS, La Bernerie. 

MENAGE toutes mains, homme jardinier pe-
tite culture, femme cuisine ®t petite basse-
cour, laitage. Références exigées. Nourri, logé 
et blanchi, 400 fr. par mois. Jean DE BEL-
LAING, Saint-Onen-les-Vignes (Indre-et-Loire). 

ON DEMANDE bons charretiers do plaine, 
célibataires. Bons gages. S'adresser à L. TOF-
FIN, régisseur il ,Belleconr, par Nogent-sur-
Vernisscn (Loiret). 

M. HAKDOUIN, forgeron à Sœurdres (Mai-
ne-et-Loire), demande un jeune ouvrier sortant 
d'apprentissage. 

A VENDRE 50 mètres de l'hiver dernier. 
Prix intéressants. Faire offre: Publicité Yves 
BOURGEOIS, Nantes. 

DEMANDE, pour maison bourgeoise campa-
gne, ménage sans enfants. S'adresser Publicité 
Yves BOURGEOIS, Nantes. 

ON DEMANDE de suite ou 1er Novembre : 
un employé pour travaux de magasin : grains, 
engrais, roulage et culture. 

Lover, jardin, assurés polir ménage. 
S'adresser à M. CHARLES, à Saiul-Mars-la-

Jaillc (Loire-Inférieure). 

. ON DEMANDE 2 familles de cultivateurs 
pour 2 propriétés de rapport, Moitié fruits, 

NEUILLEE-NOGUE1RA, La Roche, par Ago-
uac (Dordogne). 

ON DEMANDE des manœuvres, des scieurs, 
nourris, couchés, salaires élevés. MILICHAUD, 
scierie, Allée des Tiersaux, St-Laurent, par Vi-
gno ux-snr-Barau geon ( Cher). 

ON DEMANDE, ensemble ou séparément, 
homme toute main, femme basse-cour. Réf. 
ex. Vicomtesse du Fou, Château de Bonabry, 
Hillion (Côtes-du-Nord). 

ON DEMANDE bon jardinier, 4 branches, 
avec références. Ecrire M. D'HYBOUVILLE, 
château d'Hybouvillc, par Euvermeu (Seine-In-
férieure). 

ON DEMANDE suite un ménage sérieux, le 
mari connaissant la vigne et pouvant faire 
garde d'une importante propriété. La femme 
pour soins intérieurs et basse-cour. Sérieuses 
références exigées. S'adresser à M.. Dubigeon. 
expert foncier, à Ingrandes-sur-Loire. 

ON DEMANDE jardinier chef sérieux et ca-
pable : potager, fleurs. Ecrire avec références 
à M. THOMAS, régisseur, Lamothe, par Trois-
Moutiers (Vienne). 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs de-
mandés partout. Gros gain. François JOSEPH, 
Tara s con ( Bouches-du-Rhôn e ). 

OUVRIER jardinier, nourri, couché, bons 
appointements, est demandé chez M. LE ROUL-
LIER, lue Armaud-Gasté, à Vire. 

ON DEMANDE bonne cuisinière faisant un 
peu ménage. Référ. exigées. S'adresser DE HIL-
LERIN, 5, rue du Quinconce, Angers. 

LES ETABLISSEMENTS DEBRAY-DLNAN 

Demanda Livreurs 
Bons appointements — Références exigées 

et un CONTROLEUR 

DEM. ménage cathol. tt" mains, homme chev. 
jard., femme mén., cuis ;. 2° Serrante aider 
chat. ; 3' Garçon aide-jard. DUVIVIER, Fenery 
(Deux-Sèvres). 

JEUNE FILLE jachant tsaire est demandée 
pour ferme. Nourrie, couchée, blanchie, 200 fr. 
par mois, voyage remboursé après trois mois. 
Ecrire M. BASTARD, Domaine des Pins, Epei-
gné-sur-Dème (Indre-et-Loire). 

ON DEMANDE de suite représentants à la 
commission, bien introduits auprès clientèle 
particulière, pour toiles et linge de maison. 
Prix intéressant. 

S'adresser : CARTOUX, 30, rue du Soleil-
d'Or, Chartres. 

Pour la Touraine, MENAGE cuisinière-jardi-
nier ou MENAGE jardinier, connaissant bien 
le métier, sans enfants, 35 à 45 ans, actif, 
femme pouvant être occupée h l'occasion, place 
stable, bonnes références exigées. 

S'adresser M. DECAUDIN-LABESSE, château 
de Beauehêne, Luzillé (Indre-et-Loire). 

DEMANDE jouno homme sérieux pour con-
duire chevaux et culture. DE PENGUILLY, 
Plancoët (Côtes-du-Nord). 

ON DEMANDE pour 1er septembre, un ménage 
ou séparément, cachant traire, pour ferme. 
Bons gages. 

S'adresser à M. DARBELLEY, Les Vaurcs, 
Bergerac (Dordogne). 

COURTIERS-REPRESENTANTS sérieux, bien 
rétribués, demandés dans chaque canton par 
la plus importante vieille -naison semence blés, 
placée sous contrôle Etat, livraisons garanties. 
Situation d'avenir sans quitter emploi. Deman-
dez conditions. M. COLAS, directeur, 38, bou-
levard du Temple, Paris-XI". 

ON DEMANDE 
pour un ménage, une femme sachant faire 
la cuisine. 

S'adresser à M. CHARLES, à Saint-Mars-la-
Jaiîle (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE homme, célibataire ou veuf, 
pour travaux de propreté. Travail facile, 

SANATORIUM SAINT-JEAN-DE-DIEU, Le 
Croisic (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE, banlieue parisienne, bonne à. 
tout faire, sérieuse, catholique, références exi-
gées. Bons gages. Ecrire GUILMIN, 26, rue 
Saint-Amand, à Champigny (Seine). 

JEUNE MENAGE, mari bon praticien en 
place, demande à louer Ferme de 25 à 30 hec-
tares. Bonnes références. Faire offres : MAU-
PIN, 16, rue Vital, Paris, 16». 

JARDINIER célibataire, logé, nourri. 
Baron MENJOT, château Caugey (Indre-et-

Loire), 

ON DEMANDE jardinier à l'année, marié ou 
célibataire, logement et chauffage, au château 
de la Madeleine, à Yarades. 

ON DEMANDE bonne à tout faire. Bons 
gages. M. Chapelier, 16, r. J.-J.-Rousseau, Paris. 

ON DEMANDE ménage sérieux, le mari pa-
lefrenier, la femme basse-courrière. 

Ecrire BOUVIER, 
régisseur à Mirai (Mayenne) 

Commerçait en Grains 
sérieux, bien situé, demande commanditaire ou 
dépôt. Ecrire LANNES L., 37, rue des Rosiers, 
Flcurance (Gers). 

MENAGE 6érieux, jardinier cuisinière, place 
stable, bons gages, 2 maîtres, références sé-
rieuses exigées. M. BRAGANDET, régisseur, do-
maine de Bois-Guillot, Meslaud (Loir-et-Cher). 

BASSE-COUR montée près Orléans, 15 hec-
tares, terres et prés. Métayage offert à ménage 
cultivateurs, stable, n'ayant pas d'avances à 
faire. 

Adresser de suite références et copie certifi-
cats, à. M. René Jarry, 7, rue de Florence, Paris. 

MENAGE AGRICOLE, homme laboureur, fem-
me basse-courière ; bonnes références exi-
gées. Mlle DE SEZE, aux Tourelles, Cour Chc-
verny (Loir-et-Cher), 

FORTE REMISE k tous hommes et dames 
pour représent. —, M. P. Lary, huiles, savons, 
cafés, 143, rue de Rome, Marseille. 

CEUFS A COUVER, fécondaton garantie, pu-
res races : Bresse, Leghorn, Rhodes, Susses. 
FOULON, 5, rue Hermitage, Nantes. 

LA VACHE BRETONNE, pis noirs, est la 
vache idéale. Elle réalise eii effet : économie 
de nourriture, supériorité dj lait et de beurre, 
vêlage très facile. 

M, Alfred TUEPIN. à Luaières, en Rouans, 
qui s'est spécialisé clans l'élevage de la race 
bretonne, invite les personnes que cela pour-
rait intéresser à aller visiter ses étables. 

M. TURPIN dispose en outre de plusieurs 
jeunes vaches en lait ou prêtes à vêler. 

Prix modérés. 

COCKER 20 mois, père primé, nez extra, dres-
sé down, rapporte, plus offrant. MEDINA, La 
Mcillerâie (Loire-Inférieure). 

MATERIEL DE BATTAGES 
comprenant : 1 Locomobile Société Française ; 
2 Batteuses grand travail Société Française; 
2 Batteuses. Breloux, état neuf ; 1 Batteuse à 
trèfle Brouhot. Plusieurs Locomobiles 5-6 HP. 

C. I. B. 
52, rue Saint-Georses — PARIS 

ATTENTION ! ! Achetez trieur Tobogan Idéal. 
Sélectionner graines semences. Prix : 325 fr. 
départ. Ecrire L. LANNES, grains, Flcurance 
(Gers). 

Achèterais blé à la commission 

TRAITEMENT nouveau et scientifique de la 
tuberculose p. méthode communiquée à.l'Aca-
démie de Médecine. Renseignements gratis p. 
M. PETIT, . 13, rue Jeau-Dollus prolongée. 
PARIS (18°). 

Etablissement Boreinstein, Equeurdreville 
(Manche), Cirage crème de la Vache Noire, de-
mande des REPRESENTANTS dans tous les 
départements. 

Nous olirciis contre envoi -. ki^^ils 

i' Un abonnement un an an journal 
« Z.3 Paysan" ; 

2' V " Almauach du Paysan" 
édition 1926. |g» 

Nos renseignements gratuits (petite 
correspondance! vous rapporteront 
au centuple les 6 francs demandés. 

Adresser : Comptoir Agricole, 10, rue 
de l'Ecluse, Nantes, ou Chèques 
Postaux 74-23, Nantes. 

F"o.te Vide® 
Châtaignier fonds chêne 

LUNEAU-GRIFFON, D, quai Baco, Nantes 

SACS VIDES, ENGRAIS, etc... Suis acheteur 
tous lots. Offrir SOLINSKI, 121, rue Vieille-
du-Temple, Paris. 

m MEILLEURS 
LES KOIN3 CHER «U OOMPTAHT 
EI A CRÉDIT 

V*01B PMVETG/.CHEX P0UB BIEN VEIO & FUSI!. 

«n demandant a4.TAl.OQUS contrep.2S 
jà lalâBBritïïilUS raâaçasSS i'ârmcs et Cycles de îiJlï,S.CorrcM 

LE ZENITH 
Société Assureur clu SYNDICA.T CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS rte la l.oire-lnicrieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

JncenSie ~ Vol - Jvcciaents 
A. VAULON et G. BOUCIIAUD - S, Flacc Félix-Foumicr-'SMTES 

Mères de famille qui, jusqu'à ce jour, avez 
tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M. MENARD, Pharmacien-Spécialiste, au Lan-
gon (Vendée). Il vous indiquera, moyennant 
un timbre de 0 fr. 25, le moyen qui, depuis 
20 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants de tout âge. 

(R. C. Fontenay 253). 

mm M 

prasclûa D'UN KILO PAR JOUR 
KonrrlaklaPROVSNIIB ENGRAISSANTE ■■YORKA" 

\18 meilleur omH i remploi, de tous le* aliment* 
f ïôâucieur do viands au plus bas prix. 

. Un essRi TûU3 conYainera do ses qualités. 
EMPLOYÉS AVEC SUCCÈS PAR DES MILLIERS D'BLCVaDRS 

Basante : Prix, Notion, Echantillon. 
S L'OMNIUM AGRICOLE, lOî.rm(l!rmtîi-de Villo,LïON[2')l 

Ct. flcij |a5îica»tt 10 ÇUOLÙ de 

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1923 l" H. PELISSIER 
1924 \« O. BOTTECHÎA 

Championnat do France, Bordeaux-Paris, e{< 

3-OOQ agents GRANDE f^Â^QUE FRANÇAISE 
TVT A ■^TnP"C,C 11, Chaussée de la Madeleine Tii e nr; ... VENTE A CREDST 
XN jé-^rN J. Xi*0 " UO, rue Fosse et 2, rue J.-J.-Rousseau " \*? . SUR DEMANDE 

Les Agences de Nantes et les principaux agents de la Région consentiront pour paiement comptant 
une remise spéciale de S O/O à tout porteur de la présente annonce. 

GaranUes 20 ans, depuis ,,. 455 fr, 
Laveuses perfectionnées, depuis.. 2 i O fr, 

Les meilleures Machines au -meilleur Prix. 
NOUVJElAUTe, ! Le Lave-Linge rapide 2 S fr. 

est Se seul 

véritable) 
Désircfection conira les EPIDEMIES, les EPSEGOTIES, etc. 
Nièvre aphteuse, Bfiorve, Rouget, Cowpox, Clavelôe, Cachexie 

Ne pas confondre avec les imitations - r<?SÇYï f£V£Ç 
/Mx-coiira.'if, Notices et Références sur demande VAlil L-J£l£5, 35, (U3 des Francs-Bourgeois, PARIS (I¥« 

pppih 11 y mi1 ii iiniiiiifi "ii'n"! ui,'I'H'I1 i \mmtmiiwm®^^m8as®& 
TRAITEZ 

vos 1S de semence et autres Céréales 

PERFECTIOKHBîaBKï DU SULFATAGE - CEAULAGE OU VÏTRIOLAGE 
Prix de la boîte pour traiter un hectolitre de semences est de VÎ4 franc 

20 Années de Succès affirmé par des milliers d'attestations 
En vente au Bureau du Syndicat et chez les principaux Grainetiers ct Epiciers. 

Usine ù BI_OIS, 43 à 49, rue de Garenne 
OBSERVATION IMPORTANTE. — Après une moisson aussi humide, beaucoup 

de grains de semences sont défectueux et risquent d'être brûlés par le traitement au 
sulfate de cuivre. 

La POUDRE SAINT-ELOI, même à double dose, ne brûle jamais les. semences. 
Elle agit en outre comme germinateur assurant une levée rapide, saine et vigoureuse. 

inaïquce 

LEVURES SELESTi-
le bouquet de vos vins ! 

augmentez sa richesse alcoolique, suppri-
mez les risques de maladies avec les ' 
levures sélectionnées. 

Nota. — Les Levures s'emploient sur les ! 
moûts. Les commandes sont acceptées, dès j 

maintenant, livrables à la date 
par le client. 

TANNINS d'Alsace à l'alcool extra, ou ! 
en aiguilles, garantis purs. 

N'omettez pas d'en mettre dans votre j 

| moût », 
PESE-SKOyrS, pèse-vins, pèse-alcool, j 

[ pèse-sirop, pèse-lait. 
METASibUl.f'iTE ESE POTASSE, : 

acides citrique et tartrique, phosphate j 
j d'ammoniaque, colles, etc., etc... 

Peur tous ces produits, pour tout Par- j 
ticle de caves, de chais, de tonnellerie, I 
s'adresser à 

■ filNS&GKÊMtSTS GRATUITS I 
Compta pciLal r.8;9. 

1 eues Tissées a la iaio 
TOUTES LARGEURS, PUR FIL, GARANTIES 

Prix très modérés 
J. LEAUTÉ, à UZEL (Côtes-du-Nord) 

Ih lElliEUBE 8i,IlflE 
au prix le plus réduit pour vos ASSURANCES 

Adressez-vous à M. des POISSONAIS, 
Villa Plaisance, ANGEN1S 

ASSUREUR-CONSEIL 

MAISuN do CuHFlAKtt 
Tél. 15,50. 

les moûts ct les VINS. 
NOTA : Toutes nos pompes sont en 

j bronze ou _n cuivre massif, ce qui est 
essentiel pour ne pas altérer les vins, et 

[ pour rendre ces pompes inusables. Nous 
■ manquons de pompes chaque année, pas-
sez-nous vos ordres dès maintenant livra-

] bles à la date que vous x> -is indiquerez. 
MOTO-POiVIPgS, pèse-tonneaux, ; 

rince-fûts, échaudeuses,. etc., etc. 

Tuyauji eaouiclroué 
| vins complètement inodore. Tuyaux toile 
pour arrosages. 

| Tout l'Article ét TOflNELURIE, de CAVES, de CRA13 
au meilleur prix 

2, rue Guépin 2 
NANTES 

[ T«, 13.88 CoœptsFosUl. B649 

â semis 
P. BURE&U 

10, jusl Ouqussoa, SâfiTES 
T É u i^-ea 

U ÇTiroil ITT DES VACHES 
O I tnîLI I L EtsT VAINCUE 

pi,rGENOPHILE BEBNÂBO ït'Œ^t-
Nombreuses Attestations élogieuses 

Adresser Commandes a CHARITAT, 0. ©, vétérinaire 
-— Montrichard ( Loir-et-Cher J — 

Envoi franco de là Notice contre O fr. 25 

&Q Ans dis SesGGês 
Guérîsoxi sûrs d£3 

Uf35.V1ENr ©©VEK-SlaGKKg» 
H. VÊROSt, CHAT EAU ROUX (latin). 

ci-z E. fïimmi 

OETERGI^E «u Docteur BOURDSàU 
de Parthenay (Deux-Sèvres) 

Pommade pour le traitement des plaies, ul-
cères variqueux ; ongles incarnés, brûlures, 
abcès, phlegmons, etc.. 

Méthode de pansement vraiment pratique et 
efficace. I\éférences médicales à l'appui. 

Toute famille prévoyante doit posséder un 
tube de DETEHGINE. 

Prix : 6 fr 75, impôt compris. 
Dépôt : Grande Pharmacie de Paris, Place 

Royale, Nantes. 
Rialland, Pharmacien, Saint-Nazaire. 
Soin, Pharmacien, Paimbceuf. 
J. Vinceent, Pharmacien, Aneenis. 
A. Jallu, Pharmacien, Châteaubriant. 

OCCASIONS- ET NEUVES 
ACHAT — ÉCHANGE — RÉPARATIONS 

NGUY, 23, ciiaiissÉs île h Madeleine-MifTES 

1 détruire les '§ J|| ̂  < [ 
rats,souris, csmpagnds, loirs, pies, corbaaux, rssanïs | 
rudiealeuient et<ipeu de friiiisl 

rien ne réussit aussi admirablement que le 
HT 

Ne eoiilo que 6 francs le flacon pour tuer 1.500 taupes | 
REMBOURSÉS EN CAS b'iKSDCCÈS: 

Flacon d'essai 3 fr. Bncol franco contre mandat. 
A.O. mm®, Pharm. IJËSEST-LE-ROTROU (Eure-et-Loir)! 

ET TOUTES PKAlïMACIES EÎSBSR.lï.C.19H 

SU ËMlSSl *m 
Autorisées à publier : 
M. BÉUTRET, à la Grenouillère de Rosnay 

(Vendée) : « Je souffrais depuis 5 mois de dou-
leurs au pied, cnfiè ct me gênait à la marche. 
Guéri en une séance. » Confirmation au bout 
de 1 mois. 

Mme BRETAUD, ù la Sigournais (Vendée) : 
« Je souiîrais depuis 18 mois jour et nuit, pri-
vée de sommeil. L'appétit avait disparu com-
plètement entraînant un état d'affaiblissement 
et d'anémie considérables. Je ne faisais que 
quelques pas à l'aide de deux cannes. Dès la 
première séance de traitement le sommeil est 
revenu, mon état général s'est amélioré d'une 
façon remarquable et après quelques nouvelles 
séances je me considère Complètement guérie. » 

Le docteur SIMERAY, spécialiste, consulte à 
Nantes, Hôtel de Paris, le samedi après-midi, 
et à Châteaubriant, Hôtel du Commerce, le mer-
credi mutin. Renseignements ct brochures. 
Ecrire 2, rue Boileau, Nantes. 

C'EST INCROYABLE ! 
A. titre de réclame, j'envoie ; 1 élégant sac à main 

pour dame; 1 superbe portefeuille ; 1 idéal porte-monnaie; 
1 porte-carte ; 1 stylo système riche ; 1 broche porto 
bonheur; 1 flacon extrait odeur et une agréable surpris? 
CADEAU : 2 nappes, 12 serviettes, la tout contre rcy. 
boursement de 1^.50. 

Ecrire : MAROQUINERIE SIMILI E. A. 
25, rue îles Dominicaines. MARSEU.L* 

^.•&rW.&, ■■■■ 

grâce à la qualité 
des tnaStères premières 

employées, 
à leur construction soignée, 

& leur long usage, 
ont acquis ta réputation 

justifiée de 

MACHINES QUÏ DURENT 

SUCCURSALES POUR L'OUEST 
KL A. LAiR, Dirrpourla Bretagne 

PORTIVY (Morbihan) 

M. P. KERIïE, Dr pr la Normandie 
ARGENTAN (Orne) 

MACHINES AGRICOLES DOLl 
WACrt/NES AGRlCDLr:S«tl! 

mes cl Siège social 
VE50UL 

i PETITE-HOLLâlDi 
., Ruo MUÔMÛM, 14, Qum do 1'Mplim — NANTES 

O. J^ÏI-éJLiHZT, p1ia.rma.cien —TÉLÉPHONE o.os 

DÉPÔT DE TOUTES LES STMALrT^^RANÇAÏSES ET ÉTRANGÈRES 
BASSSÉ DE PRIX 

NANTES r- imprimerie P.UPAS et C", 57, rue Saint-Clément. » Téléph. 6-55. » Compte-Postal i 5.683-Nantes. 


